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résolus à se libérer. Cependant, les quelques demie"
vestiges de la domination étrangère survivent avec ténacité
au Zimbabwe, en Namibie et en Afrique du Sud.

6. Aujourd'hui, le grand continent africain espère fébri
lement en la promesse d'une émancipation totale. Le peuple
pakistanais a appris par sa propre expérience que les
exigences de ceux qui veulent bénéficier du droit à
l'autodétermination despeuples ne sauraient être contenues
indérmiment par la force ou pardesmanoeuvres politiques.
La lutte légitime du peuple africain au Zimbabwe, en
Namibie et en Afrique du Sud, peuple uni et décidé à
obtenir son droit à la liberté, à la dignité humaine, doit
nécessairement triompher en dernier ressort.
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En l'absence du Président, M. Kosaka (Japon), vice-présf.
den;;, prend la présidence.

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR (suite)

DiscussiOG générale

1. M. AHMED (Pakistan) {interprétation de l'anglais} "
J'aimerais m'associer aux distingués orateurs qui m'ont
précédé pour présenter à M. Amerasinghe les sincères
félicitations de ma délégation à l'occasion de son éle'-~tion à
la présidence de la présente session de rAssemblée générale.
C'est la .reconnaissance opportune non seulement de sa
haute competence dans cet organe mondial, mais également
de l'estime dans laquelie est tenuson pays.

2. Je voudraiS aussi profiter de cette occasion pour
féliciter le prédécesseur de M. Amerasinghe, M. Gaston
Thorn, pour la façon magistrale et réussie dont Ua exercé
son mandat tle Président à la dernière session de rAssem
blée générale.

3. Ma délégation voudrait aussi féliciter M. KurtWaldheim
pour la diligence et la compétence dont il a fait preuve dans
l'exercice des responsabilités qui reviennent à ses hautes
fonctions. Les Nations Unies sont appeiées à jouer un rôle
toujours pius important dans les affaires mondiales. L'Or
ganisation a beaucoup à·gagner des conseUs avisés et de
l'expérience de M. Waldheim.

4. Nous sommes particulièrement heureux d'accueillir
parmi nous la délégation de la République des Seychelles.
Mon gouvernement espère pouvoir nouer des relations très
cordiales avec le peuple et le gouvernement de, cet amical
voisin de l'océan Indien.

S. Nous avons assisté au cours de ces trois dernières
décennies au démantèlement des empires coloniaux et au
triomphe de la lutte vaillante et indomptable des peuples

7. Des nouvelles récentes d'Afrique australe nousportent à
penser qu'un changement radical est peut-être en vue. Le
Pakistan a toujours défendu le droit des peuples d'Afrique
australe à être maîtres chezeux. Il nous suffit de regarder la
Rhodésie pour nous rendre compte à quel point sont mal
fondées les craintes de ceux qui redoutent que le transfert
du pouvoir aux peuples du Zimbabwe ne conduise au chaos
et aux épanchements de sang. Bien au contraire, C'!st
l'aveuglement avec lequel les fanatiques des régimes mino
ritaires s'efforcent de s'accrocher au pouvoir et à leurs
privilèges spéciaux qui risque d'apporter le conflit en
Afrique australe. Plus le pouvoir de ces régimes reconnaîtra
rapidement ces réalités et mieux cela vaudra pour tous les
peuples, quelles que soient leur race ou leur couleur, qui
appellent l'Afrique du Sudleurpatrie.

8. Il serait vain que je commente le fond despropositions
du régime Smith qui sont actuellement discutées à l'occa
sion de l'avenir du Zinibabwe. La déclaration qui a été faite
il y a deux jours à Lusaka par les présidents descinqEtats
africains qui sont en première ligne du combat à proposde
ces propositions montre clairement dans quelle direction se
situe la volevers la paix. Je voudrais, quant à moi, fonnuler,
au nom de mon pays, l'espoir que les efforts de paix qui
sont engagés, qui ont suscité de grands espoirs, ne tourne..
ront pas court cette fois encore, car, les conséquences d'un
échec seraient graves pour l'Afrique et pour le reste du
monde.

9. Et ce que j'ai di'.. Je Zimbabwe vautencore pluspour la
Namibie, territoire que détient l'Afrique du Sud sans
autorité légitime, au mépris des décisions du Conseil de
sécurité et de la Cour internationale de Justice.·11 convient
de mettre en oeuvre la résolution 385 (1976) du Conseil de
sécurité, adoptée à l'unanimité dans le courant de cette
année, par laquelle ont été demandées des élections libres
sous le contrôle et la surveillance desNations Unies, afinde
décider du statut de la Namibie. Quant aux prétendus
arrangements constitutionnels annoncés le mois dernier à
Windhoek par le régime de Pretoria, ils font compl6tement
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différends q~jJ~~~stenJ entre leurs deuxpaysintervienne sur
la base des principes de la coexisten~ pacifique, qui
comprend le respect mutuel de'l'intégritêterdtoriale et de
l'indépendance nationale ainsi quelaoon-ingérence,dans les
affaires intérieure. des Etats.ny a lieu d'espérer qu'un tel
règlement inteniendrait dans un proche avenir, contribuant
de la sorte de façon ~nsible au bien-être des deux peupl~s

et au progrès et à la stabilité dans la région dans son
ensemble. , •

- -" # ....-. \ .' • ~A •

16. Au Moyen-Orient, .Ie.èàlltlit'·arabo·israélien est tou
jours dans'une impasse. le retrait limité des Israéliens'd,...
Sinaï en 1975, qui aûiât ·'dd atre une étape vers un
règlement général, acquiert 'l'apparence d'un staIl. quo, et
l'espoir d·un éventuel règlement final qu'" avait suscité est
e~ tr~ de s'éteindre. Nous sommes convaincus qu'une paix
durable ne saurait ê,t,re ,téinstituée dans la région du'
Moyen-Orient que lorsque Israë' se sera 'retiré de to~s les
territoires arabés'occupésen r~61:'Y"êOmpris laVIDeSàiJîte
de JérûsÎllem, et que"les"droits nationaux inaliénables du
peuple palestinien auront jté rétablis. Toutesolution visant
à rétablir une paix durable sur cette' teiTe tourmentée
déchirée par la guerre, qui n'envisagerait pas ces deux
conditions, est vouée à l'échec.

17. Le tragique c~()s qui règne au Lib.~" est un signe
précurseu:, inquiétant de'âYquimenace la région dans son
ensemble si l'on ne parvient pas dans un proche avenir à un
juste règlement du conflit araho-israélien. Car il ne fait
aucun doute que le conflit auUban trouve sesracines dans
le problème palestinien toujours sans solution et l'ensemble
du conflitarabo-israélien.

18. Dans le domaine du désarmement, les progrès ont été
îrisignifiants, sinon nuls. E~ fait, alors que les négociations
sur le désarmement se poursuivent, les dépenses consacrées
aux armements augmentent d'année en année. L'inter
diction c:Qmplète des essais - objectifessentiel desnêgocia
tions de désarmement - demeure àléatoire. Nonseulement
les essais' IltJcléaires ~ ~~,l'SJlivent, mais des armes nu
cléaires toujours plus, ,destructrices sont mises au point.
Nous pensons qu'à, m~ns que tous les essais nucléaires,
qu'ils soient à la surface de la terre ou sous terre, soient
interdits, la course aux armements nucléaires se poursuivra
et tous les efforts visant, au désarmement nucléaire demeu
reront vains. La sinistre menace de l'holocauste nucléaire
planera sur le monde tant que les puissances nucléaires
continueront à mettre au point des armes nucléaires
nouvelles et ~'Cfuseront 'dedétruire tous lesstocks existants.

...... " ~.. t. ~ .' }. " . . - " , • t',

19. Dans Un telë6n.t~xt~,nous1JensoRsque.l~,~~ment est
venu de s~a ttaquer d'urgence à laquestion de la sécurité d~$'

Etats non nuclé,jres facë" à u,,~ attaque ou à Une menace
d'attaque npcléaire. A notre sens, seules des mesures
vraisemblables et efficaces garantiraient la sécurité desEtats
non nucléaires face à cette menace et décourageraient
pOsitivêÎnent toute prolifé~lltion nucléaire. A cet égard,
nous avons demandéiristamment que les Et..tsnucléaires
s'engagent à ne 'pas utiliser d'arinêS''ttUcléaires, ni am~nacer
d'en faite usage, contre desEtatsnon nucléiiresquinesont
pas protégés par un traité les garantissant contre une
puissance nucléaire. Malheureusement, cette demande a été
Îgn\)rée jusqu'ici. '

20. Dans le marne contexte, nous avons également insisté
pour que les Etats non nucléaires, agissant en légitim~

,1 ·tr

13. Nous espérons donc que ce différend sera examiné en
temps voulu et résolu en temps opportun, conformément
au droit à l'autodétermination qui est celui du peuple du
Cachemire, tel qu'il est reconnu par le Conseil de sécurité
dans ses résolutions unanimement adoptées en 1948 et
1949. Ce droit a été à maintes reprises réaffumé par
l'ex Premier Ministre de I~Inde, M. Nehru, pendant plusieurs
années. Ces résolutions du Conseil de,sécuriti et les
engagements de l'Inde, pour le moment, n'ont pas êté
appliqués.

106

12. En bref, toutes les mesures, sauf une prévue dans
l'Accord ,de Simla du 2 juillet 1972, pour normaliser les
relations des deux pays, ont été prises. Celle qu'il reste à
prendre en vertu de l'Accord est d'aboutir à un accord fmal
sur le différend relatifà l'état deJammu-et-Cachemire. Pour
citer le Secrétaire général, une fois de plus, je dirai que,'
"pour peu que l'on sache mettre à profit ce climat favorable
pour trouver des solutions mutuellement satisfaisantes" aux
problèmes demeurés en suspens "il est permis d'espérer que
Iii r~ftÎon va'connaître une ère nouvelle et plus heureuse"
!ibid/.

14. Par l'Accord de Simla, tant l'Inde que ler~kistan ont
décidé d'oeuvrer à la promotion de relations harmonieuses
et amicales entre lesdeuxpays et à l'instauration d'une'paix
durable dans ce continent. De toute évidence, cet otijectif
ne sera pas atteint tant que le différend mentionné'·
demeurera irrésolu. '"

1S. Je suis heureux de dire qu'il y a eu une évolution
prometteuse de nos relations avec notre autre voisin,
l'Afghanistan, à la suite d'échanges de visites entre le
Premier Ministre Zulficar Ali Bhutto et le Président
Mohammad Daoud. les conversations entre les deux
dirigeants ont été à la fois amicales et constructives. Tous
deux sont d'accord pour qu'un règlement défmitif des

10. Nous prions instamment le régime sud-africain de tenir
compte aussi de la nature réelle des troubles que connait
son propre territoire et d'abandonner sa politique de
répression, de mettre un terme auxépanchements absurdes
de sang et aux arrestations des populations 'noires, d'aban
donner la politique abominable d'apartheid et de domina-
tion raciale. ' '

fi de la nécessité de tenir ce type d'élections, vu que
l'Afrique du Sud refuse d'abandonner le contrôle illégitime
qu'elle impose àce territoire.

11. Je vais maintenant parler de ma propre région. Je suis
heureux de pouvoir confirmer ce qu'avait êlècliU'é le
Secrétaire général dans l'introduction à son rapport' sur
l'activité de l'Organisation pour l'année 1976, à savoir :"II:.a'
situation d'ensemble en Asie méridionale commence" à.
paraître plus encourageante" et il semble que,la compré
hension mutuelle et)'esprit de coopération font 'leur

, apparition." /A/31/I/Add.I, sect. IlL} Il y a eu une
amélioration remarquable dans nosrelations avec le Bangla
desh. La normalisation des relations avec l'Indesepoursuit
régulièrement et toutes les communications aériennes,
terrestres, maritimes entre nos pays ont été rétablies. Le
commerce, après 10 ans, a repris et, après une interruption
de quatre années, des envoyés diplpmatiques desdeux pays
ont pris poste dans leurcapitale respective.
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26. Les efforts internationaux vAsant à combler ce fossé
qui va s'élargissant entre les pays en développement et les
pays développés n'ont pasporté de fruit jusqu'àprésent. La
proposition de créer un nouvel ordre économique inter
national, lancée à la sixième se,sion extraordinaire, n'est
restée qu'un concept sans effets pratiques. Le consensus
auquel on a abouti à ce sujet à la septième session
extraordinaire de 'l'Assemblée générale {résolution
3362(S- VII)J, et qui avait été acclamé à l'époque comme
un tournant,' a maintenant été quasiment oublié. Le
dialogue Nord-Sud, amorcé à Paris. en décembre dernier et
sur lequel on avait fondé tant d'espoirs, après neuf mois
d'efforts, n'a pas beaucoup dépassé le débat de procédure
ou de simples analyses de la situation.Laquatrième session
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement {CNUCEDJ, tenueàNairobi, a abouti à des
compromis de dernière minute de caractère plus o~ moins
formel dont la valeur même a été quasiment annulée par les
réserves que lespuissances industrielles y ont apportées.

27. Mon pays est néanmoirÎs convaincu qu'une solution
aux problèmes internationaux, y compris au problème de la
misère des masses et du sous-développement, doit être
recherchée par la négociation et par un dialogue constructif.
Nous avons toujours donné la primauté au pragmatisme et
non à la doctrine. Nous ne cherchons pas à obtenir des
compensateurs pour les erreurs passées et nous ne voulons
pas non plus fermer les yeux sur la réalité présente.
Cependant, nous ne saurions permettre que la nêœssité de
parvenir à un consensus soit prétexte à l'inaction. Nous ne
croyons pas que la situation actuelle reflète une réalité
immuable. Nous reconnaissons la néces\iité du changement
par l'évolution, mais, en pratique, ce que nous constatons
ce n'est pasune évolution, mais l'inertie,voire la régression.

28. En conséquence, le Premier Ministre, M. Buttho, a
proposé que les pays en développement du tiers monde se
rencontrent en une réunion ausommet pour traiter de cette
qUf"c;tion cruciale. Cette proposition a été étudiée de façon
tf." ndie à la dernière réunion du Groupe desSolxante
r ..~·~pt à Mexico. Il y a alors été décidé que cette
"roposition importante devrait être réexaminée par les

,uvemements du Groupe des SoiXante-Dix-Sept. A notre
sens, seule la volonté combinée des peuples du tiersmonde
exprimée au niveau le plus élevé peut avoir suffisamment
d~impact sur le mondedéveloppé pour lui faire comprendre
l'impérieuse nécessité d'un changement dans l'ordre éco
nomique actuel capable d'assurer la justice aux pays en
développement. Ces changements sont indispensables dans
l'intérêt de la paiX, du progr~s et de la tranquillité. Ceux qui
voient loin ne manqueront pas de reconnaître qu'à long
terme tant les'pays dévelop~s que les pays en développe
ment ne peuvent'que tirer avantage de telles mesures.

21. Et maintenant, j'en arrive à la question la plusvitale de
notre temps, àsavolslagrave disparité économique entre les
pays -industrialisés et les pays en développement; et le
désarroi économique qui prévaut'de part et d'autre. Qui
plus .est, cette disparité ne fait que s'élargir. On a estimé
qu'au cours des cinq prochaines années le revenu percapita
dans les pays en développement pourrait augmenter de 10
dollars au maximum, alors que, pour la même période, le
revenu d'un citoyen moyen dans les pays développés
augmentera de 900 dollars, En d'autres termes, 'les riches
continuent de s'enrichir et les pauvres semblent condamnés
à demeurer dangereusement pauvres.

défense, adoptent des mesures de sécurité. régionale tel 25. A moins que l'on lie corrige ce caractère des institu-
l'établissement de zones dénuclé~risées. En particulier, nous tions commerciales et financières fondamentalement favo-
avons préconisé la création de telles zones en Asi~ du Sud. rable aux forts et aux riches et à moins que les pays en
A la vingt-neuvièmesession, et .l'année dernière encore, à la. développement ne s'unissent pour faire contrepoids à
demande du Pakistan, l'Assemblée générale a adopté des l'énorme puissance économique des pays riches, le fossé
résolutions (résolutions 3265,(XXIX) et 3476 (XXX)J ap- entre lespauvres et les riches continuera de se creuser, étant
pelant des consultations à ce, sujet-. La création d'unezone donné que, selon le Premier Ministre lui-même, une
dénucléarisée en Asie ,du Sudaiderait, pensons-nous, à faire caractéristique essentielle de l'ordre économique inter-
naître un climat de 'sécurité et de paiX parmi les Etats de national actuel est que uler, riches doivent continuer à
cette région. Il est regrettable qu'aucun progrès n'ait été fait s'approprier une part prépondérante des richesses du
jusqu'ici dans la mise en oeuvre de cette résolution. Nous monde"{ibid., sect. IIJ.
espérons que cette question sera examinée à nouveau I:lU

coursde la présente session. ' .

22. C'est là un état de choses extrêmement inquiétant, qui
ne saurait être attribué simplement à une inaptitude
inhérente à la situation géographique de certains pays, leurs
capacités respectives ou leurs ressources. En fait, il est
surtout l'oeuvre de l'homme.

23. Il est devenu évident et même largement reconnu que
certaines modifications fondamentales sont nécessaires dans
l'ordre économique existant, qui est fortement pondéré en
faveur des pays industrialisés au détriment des pays en
développement. A moins que ces modifications ne soient
apportées et que les échanges économiques entre les pays
développés et les pays en développement ne soient établis
sur une base équitable, il est à craindre que les pays en
développement ne puissent jamais avoir loyalement une
chance de relever le niveau de vie de leurs masses frappées
de misère.

24. Comme on l'a dit dans un article P. ce sujet, qui a été
diffusé au titre de document officiel de l'Assemblée
générale, le premier ministre, M. Buttho, voyait ainsi la
situation:

"C'est avec joie que nous acceptons de peiner pour
améliorer le sort des masses. Nous acceptons de nous
priver du confort dans l'immédiat. Nous ne pouvons
toutefois accepter d'être privés des fruits de notre
sacrifice à cause d'institutions et de pratiques qui par
leurs structures oeuvrent contre nous. Le labeur de nos
masses est constamment dévalué par l'inégalité des rela
tions économiques existant entre nous et les pays plus
riches." {VoirA/31/208,annexe, sect. IIJ.J

Et le Premier Ministre poursuit' en affirmant que cet
environnement économique extérieur intimement associé
aux fliiblesses collectives des pays en développement est tel
que le courant économique général agit comme un frein
puissant sur les pays en développement qui essaient de se
réaliser. Cette situation, conclut-il, est intolérable.

. .

1 •

, .

" li

"
Ji

li,
.~J~J=.l-, j.

:·... _I~~



e.

3
à
b
a
n
ft
p
P
s
It
e.,.,
e

3
C
d
jl
a
e
r

4
8
o
~
y

n
fi
e
c
q
fi
u
e
Cl

p
a
DI

4
P
ti
d
le
d
p
re
él

"

.' t

•

37.L'Afrique du Sud elle-même connaît èhez elle une
discrbninationinstitutionalisée vis-à~vis' de la majorité noire
puisqu'eUe pratique une politique d'apartheid qui a causé
de multiplès souffrances et' dëclenchë'une résistance. tenace
à Soweto et' dans d'autres localités. Le Gouvernement
fmlandaiS, doit exprimer sa désapprobation la plus \figou
reuse et dire' à quel point il'abhorre la violence et la
brutalité manifestées par les autorités de l'Afrique, du Sud.
Les Nations Unies se doivent de renforcer leurpolitiqu~ de

35. Nous persistons à espérer sincèrement que laminorité
blanche de la Rhodésie du Sudprêtera l'oreille aux appels
du peuple africain et de la communauté internationale afin
que le pouvoir majoritaire soit établi au Zimbabwe. La
population blanche de Rhodésie doit reconnaître cequi est
inévitable et s'engager rapidement vers une solution paci
fiquenégociée conduisant à un Zimbabwe, indépendant.
Entre-tel11Ps, tous les pays Membr"s des Nations Unies
doivent appliquer strictement les sanctions adoptées par le
Conseil de sé,curité.

36.,L'Afrique ,dU Sud continue d'occuper' illégalement la
Namibie~ La communauté internationale et les Nations
Onies plus pa~iculièrement ont assumé une responsabilité
particulière dans l'effort de conquête de .l'autcdétermina
tion et de l'indépendance pour la Namibie. le régime
sud-africain doit entendre les exigences du Conseil de
sécurité et de l'Assemblée générale, qui demandent que
,l'Afrique du Sud se retire immédiatement de laNamibie et
,que des élections libres, sous la surveillanc.e des Nations
Unies y soient tenues. Les propositions de la prétendue
Conférence constitutionnelle de Windhoek - selon les
termes memes du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie.... ont ét~loin· de répondre aux exigences d'une
véritable autodétel'minationet d'Une indépendance telle
que 'la èonçoit l'Organisation 'des Nations Unies. Ne pas
appliquer les décisions du 'Conseil 'de sécurité serait une
grave erreur.

.l'outil indispensable 'pour faire face à ceproblème difficile.
Ceprobl~ÎlÏe nesaur!Üfêtre résolu qu'avec une participation
aussi universelle que pOssible des' nations de' ce monde
toujours plus interdépendant. La .Finlande . souhaite la

, bienvenue· àla République·des Seychelles, nouveau Membre
'des Nations Unies. 'Nous espérons',aussi que la République
populaire 'd'Angola ainsi que' la République sociali&fe du
VietNamseront admises au sein de l'Organisation.

34~ Le processus de décolonisation est l'un des véritables
grands' changements sùscités par les Nations Unies. Son
achèvement n'est plus très loin. Cependant, lasituation qui

. prévaut encoreen Afrique australe ne manque pas dé nous
inquiéter profondëment..Les ministres des affaires étran
gères' des cinq pays nordiques-lors de leur récente réunion
ont longuentent discuté de la situation en Afrique australe.
AceUe ré,union, nous sommes convenus d'arrêterunesérie

, de directives concernant notre politique sur'cesproblèmes.
Evidemment, le monde entier a les yeux braqués sut cette
région où,.les derniers bastions de l'ère coloniale résistent

,encore aux coups, aux exigences légitimes des peuples
opprbnés. Le vent du changement en Afrique souffle à
nouveau en tempête. La question importante pour tous à
l'beure .actuelle est de savoir si ce changement pourra sc
faire pacifiquement ou s'il ne sera acquis que par le sang et
la violence.

. "

30. Pour la plusgrande partiede l'humânité, lesi~cle passé
fut une période de' soumission et de stagnation. Au cours
des 2S dernièresannée$,. ce qui était considéré comme
naturel a cbangé. Lesoieil s~e$t fmalementco\iché sur les
empires ,coloniaux. là lutte (l'aujourd'h\li çonsiste à .donner
une forme concrète à l'indépendance, non seulement
l'indépendance politique, mais l'indépendance 'économique
aussi. Il faut que l'interdépendance deVienne une, réalité,
honpas un euphémisms dont le ~ul but est de perpétuer la
dépendaPce despauvres et etes faibles par rapport aux,riches
et aU)( puissants. .

31. Selo~ les époques, ce sont différentes nations et
différents, peuples qui ont eu à amorcerle mouvement de
l'histoire. Aujourd'h\ii, lare!ponsabilité~n,incombe au tiers
m~de. En poursuivant l'obje~tif de l'éman~patiC)n, les
peuples du, tiers monde s'acquittent aussi d'ullaJ1tre devoir
historique: conférer, un caractère, juste .et. équi-.ble aUlt
relations ,internationales"dont l'absence explique en,grllnde
p..-tie que tant de pages de l'h~toÏfeaient été rempUes de
conflits" d'oppression et de misère- Si, laraisoll et .labonne
volonté prévalent de part et,d'autre, !lnne peut douter, du
sUcc~s ultbne d'une lutte commune. ..

29. L'histoire' de' l'humanité ,Clst u~e .histoire de trans
formation et d'évolution. MEme ,pen~ant les périodes de
calmeapparent,.les forces de cban8elilent,~les courants de
remanieMent restent à i'oeuvre de façon latente. Parfois,
par contre, le processus,dec",ngeltlC?nt s'accélère etprend
des, fonnes révolutionn",rQs et violentes. Notre si~cleen elt
un eltemple~ . .',

32. M. SORSA (Finlande) 1interpretation dè' l'anglais} :
Monsieur lePrêsi4ent, noùs.sOn1mestr~sheureult de vous
voir présider cette séance. Mais",par '., votre' truchement,
c'est également" au Président" de ,l'Assemblée ,que nous
voudrions transmettre les, félicitations de.notrégouverne
ment pour son élection '( 18:présidenc~ de,la session de
l'Assemblée. NoùS reconnaissons en lui le représentant
compétent, et expérbntmté de l'Asie et d'une' nation' qui a
récemment accueilli la 'cin.qui~me Çonférence dei, chefs
d'Etat ou de gouvernement des ,pays non alignés à, Co
10mbo.C'estlà l'un desévénements internationaux majeurs
qUI a précédé la présente.session de l'Assemblée' générale.
Nous sommes convaincus que, SOU! sa direction, l'Assem
blée générale s'acquittera de sesrespOnsabilités d'une façon
effacace.

33. Nous sommes ici réunis àune époque qui'nousparaît
pleine de défIS, ainsi que de promesses. Il est vrai qu'il n'y a
pas à ce jour dans le mond~ de guerre majeure. Ce fait, en
soi, est déjà de la plus hâute importance. Notre monde
toutefois demeure menacép..- des situations conflictuelles
ll'aves•.Si ellei ne, sont pas contenues, eUes pourraient bien
aboutir à de vé~itables conflits armés aux r,percussions
internationales désastreuses. Qui plus est, lès' injustices
,inhérentes à l'ordre économique et social mondial existant
contiennent en germe des, conflits futUR. Par'conséquent~
ces injustices doivent, elles aussi, etreêliminées par la
conciliation et la coopération. De l'avis de mon gouverne
ment, le probl6me fondamental, tant,' dalle la, sph~re

nationale qu'internationale, est de savoir comment réaliser
les changements nécessaires de façonpâcitique et ordonnée.
Ce q~1e l'on attend en effet de nous aujourd'hui, c'est un
changement constructif. Les Nations Unies nous offre~tt
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sanction contre le Gouvernement de ~tAfrique du Sud.
Comme mesure immédiate de la communauté' internatio
nale, mon gouvernement souhaiterait qu'une décision soit
prise par le Conseil de sécorité au sujet d'un embargo
obligatoire des armes à l'égard de l'Afrique du Sud comme
.l'avaient proposé. les minist,res des affaires étrangères. nor
diques. La Finlande, pour sapart, depuis de longues années
déjà, a cessé toute exportation d'armes vers l'Afrique du
Sud.

M. Boyd (Panama). vice-président. prend' laprésidence.

38~ La participation active des membres permanents du
Conseil de sécurité et des pays africains est, à notre avis,
d'une importance décisive dans la recherche de solutions
justes et durables au problème de l'Mrique du Sud. Nous
applaudissons donc aux initiatives prises récemment et nous
espérons qu'on leur donnera une suite et qu'elles condui
ront à des résultats.

39. Le processus de recherche depaix au Moyen-Orient et
à Chypre est actuellement bloqué malgré les efforts
importants, réalisés au niveau bilatéral et multilatéral pour
aboutir à des solutions négociées. Nous espérons sincère
ment que les parties, dans un cas comme dans l'autre,
reprendront leurs efforts et progresseront vers une soluuon
pacifique sur la base des résolutions pertinentes adoptées
par le Conseil de sécurité. Le Gouvernement finlandais a
suivi avec une grande inquiétude et une profonde affliction,
les longues souffrances humaines endurées au Moyen-Orient
et à Chypre. Nous espérons ardemment qu'alors que l'on
recherche les solutions pacifiques, les parties intéressées
respecteront et faciliteront les efforts d'aide humanitaire
entrepris en faveur des popul8tions civiles en détresse.

40. Cherchant lui-même une solution pacifique, mon
gouvernement continue de donner son plein appui aux
opérations de maintien de la paix des Nations Unies au
Moyen-Orient et à Chypre. A cet égard, je voudrais appeler
votre attention sur un aspect important des activités de
maintien de la paix des Nations Unies, à savoir leur mode'de
financement. Le budget de la Force des Nations Unies
chargée do maintien de la paix à Chypre connaît un d~ficit
croissant qui préoccupe grandement mon gouvernem~ntt,
qui fournit des troupes aux forces de paix. Ceux qui
fournissent des troupes ont depuis trop longtemps financé
une part disproportionnée des dépenses en cause et doivent
en plus envisager d'assumer des charges croissantes de
contributions si celles de certains gouvernements ne sont
pas encore payées ni augmentêes.. Etant donné qu'il
appartient à l'ensemble des Membres des Nations Unies de
maintenir la paix et la sécurité internationales, nous
estimons que tous les Etats Membres ont l'obligation de
participer au financement des opérations de maintien dela
paix décidées par les Nations Unies.

41. Un autre problème central relatif au maintien de la
paix est le manque de progt~s enregistré dans l~snégocia
tions politiques que j'ai mentionnées plus haut. Les parties
devraient tirer parti au maximum des conditions créées par
le maintien d.e la paix pour la réalisation de la tlaix. Faute
de quoi ces impasses auxquelles on a abouti, si elles se
prolongent trop longtemps, risquent non seulement de
remplir d'amertume ceux qui fournissent les troupes, mais
également de nuire à l'objectif général des opérations de
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maintien de la paix. Je pense, par conséquent, que la
communauté internationale devrait accorder une haute
priorité au renforcement de l'efficacité des mécanismes de
paix. '

42. En tant que rep~ésentant de la Finlande, pays hôte de
la Conférence'sur la sécurité et la coopération en Europe, il
estde mon devoir de dire quelques motsdel'évolution de la
situation un peu plus d'un an après la signature' de l'Acte
final de la Conférence.' On a exprimé certaines réserves
quant à l'im1Portance de l'Acte fmal et l'on peut encore
entendre des voix sceptiques s'élever, mais je pense que l'on
peut dire en toute justice que le bilan est positif dans
l'ensemble.

43. Ainsi, l'Acte fmal d'HelsInki serait une codification
politique des règles de condùite entre Etats participants.
Certaines formes nouvelles de coopération politique, éco
nomique et humanitair~ ont vu le jour. L'esprit de l'Acte
fmal d'Helsinki (,'eflète parlÏaitement et, je dir~ même, est
conforme aux principes et 'I[)bjectifs des Nations Unie,s. Cela
souligne le caractère de non isolement de laConférence sur
la sécurité et la ,coopération en' Europe. Dans l'ensemble,
Itapplication des dispositions de.ce document est ~n bonne
voie et, en toute bonne foi, lesgouvernements ont ainsi fait
preuve d'un grand esprit de responsabilité. La coopération
politique, économique et sociale au niveau régional ne peut
que renforcer ,la détente globale et le dialogue, qui sont le
souci principal de notreorganisation mondiale. .

44. La Finlande attache une grande importance à la
réunion complémentaire de la Conférence sur la sécurité et
la coopération en Europe, qui doit se tenir à Belgrade en
juin prochain, et fera de son mieux pour contribuer à son
succès. Je suis heureux de mentionner à cet,égard le rôle
important joué par la Commission économique pour l'Eu
rope des Nations Unies dans l'application de l'Acte final,
ouvrant ainsi Javoie à cette conférence qui fait suite à celle
d'Helsinki. Nous espérons que la Conférence de Belgrade
jouera le rôle important qui lui revient pour promouvoir la
compréhension internationale et la coopération au niveau
régional, dont les bielÎfaits s'étendraient à des entreprises de
nature globale.

45.' Mon gouvernement, depuis longtemps, estime que le
désarmement fldt partie intégrante de la détente et que des
prt;gr~s véritables dans le contrôle des armements et les
négociations sur le désarmement constituent un facteur
essentiel contribUant au processus continu de détente des
relations internationales. A notre sens, on Se serait raison
nablement' attendu à ce que les progrès' impressionnants
réalisés à cet égardtsurtout sur le continent européen, se
traduisent par des résultats tangibles dans le domaine du
désarmement. M!Ùs, à notre grand regret, il n'en a rien été,
du moins pour ce qui est des deux négociations les plus
cruciales: celles de SALT {Pourparlers lUI' la limitation des
armesstnztéglqUtlJ et celles de Vienne. Touten disant cela,
j'ajouterai que mon gouvernement est parfaitement cons
cient de la complexité des questions en jeu et des efforts
persistants consacrés à leur solution ainsi que de la valeur
intrins~que des négociations dans le contexte dela diminu-
tion des tensions. '

46. Cèla étant, il est encourageant de noter qu'après une
pause de quatre aimées la Conférence du Comité du
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désarmement, principal organe de négociations de désar
mement multilatéral, est enfin parvenue à soumettre à
l'Assemblée générale un projetde nouvel accord de contrôle
d'armement multilatéral. Le projet de convention sur
l'interdiction .de l'utilisation, à, des fins militaires ou à
d'autres fins hostiles, de techniques de modification de
l'envirQnn6m~nt 1A131127, annexe 1), quoique de portée
limitée, a néanmoins le mérite de mettre hors-la-loi l'utili
sation d'une" arme potentielle de destruction massive .qui
aurait des conséquences incalculables. En tant que tel, il
mérite, dé l'avis, du Gouvernement finlandais, d'être enté
riné par la présente Assemblée générale. Outre sa valeur en
tant que mesure de limitation d'armements, ce projet a
aussi pour effet de raviver l'élan' des nfgociations et de la
recherche d'accords alors que la communauté internatio
nale, depuis longtemps, attend une telle initiative de
l'instance la plus ancienne et la plu$ expérimentée en
matière de négociations multilatérales dans le domaine du
désarmement.

47. Mon gouvernement aura l'occasion de faire connaître
plus longuement ses vues sur les diverses questions du
désarmement au cours du débat sur le désarmement en
Première Commission, mais j'espè~equ'il meserapermîs de
dire quelques mots, de cette tribune, pour illustrer les
efforts que le Gouvernement finlaildaisconsacre à la tâche
commune desNations Unies. Etant donné quenoussommes
conscients du lien organique qui existe entre la détente
politique et le désarmement, le Gouvernement fmlandais
tente, depuis quelques années déjà, d'accroître de façon
concrète sa contribution aux efforts du désarmement, tant
sous forme de fonds, que sous forme d'effectifs. Evidem
ment,nosressources demeurent limitées et nous avons donc
concentré nos efforts sur quelques projets selectionliés
relatifs au contrôle desarmes chimiques, à l'étudedes zones
dépourvues d'armes nucléaires et au renforcement des
mesures de sauvegarde contre les armes nuclé"ires dans le
contexte du, Traité sur, la non-prolifération" des armes
nucléaires {résolution 2373(XXII), annexe). La, 'réaction à
nos initiatives a été,jusqu'à présent, des plus satisfaisantes
et cela ne peut que nous encourager;, à J',o",rsuivre les
objectifs que ces effortssont censés atteindre.

48. Monsieur le Président, dans cemonde changeant, mais
plus juste, pour lequel nous oeuvrons, le respect des droits
de l'homme acquiert une importance particulière. Nous ne
sommes que trop douloureusementconscients des viola
tions desdroitsde l'homme que l'on noussignale sans arrêt.
Mon gouvernement tient à donner son plein appui aux
Nations Unies dans leurs effortsde lutte pour s'oppos~r aux
affronts à la dignité humaine. La large assiette de ce travaf.1
est définie par la Charte et lesPactes int,ernationaux relatifs
aux droits de l'homme qui sont maintenant entrés en
vigueur.. Nous espérons que les Pactes relatifs aux dro~ts de
l'homme démontreront leur efficacité dans notre. lutte
commune pour lesdroitsde l'homme et la dignité humaine.
Ils na pourront le faire que s'Us sont ratifiés, par le plus
grand nombre desEtatsMembres. '

49. Il est de plus en plus évident q'Je nous sommes au
centre de profonds changements de )'~conomie, mondiale.
Nos, objectifs ont été fermement définis par 'des décisions
des sixième et septième sessions extraordinaires de l'As
semblée générale, à savoir une révision et un réajustement
de la totalité du système économique qui a pris forme

, .

depuis l'industrialisation,.c'est-à-dire qui a été amorcé Uy a
plus de 200 ans. Bien que les résultats concrets, à ce jour,
demeurent relatwementmodestes, le système des Nations
Unies s'est néanmoins lancé dans cette tâche avec la volonté
d'aboutir à des solutions viables, fondées sur une négocia
tion entreégaux plutôt que sur des décisions unilatérales.

50. Au cours des 12 ou 18 mois à venir, le concept de.
solutions négociées aux grands problèmes économiques
internationaux sera à nouveau mis à l'épreuve. Je veux

, parler, avant tout, de la série de négociations sur les
,produits de base qui est sur le point de commencer sous les
auspice.!! de la· CNUCED, et,aussi' de la Conférence destinée
à créer un fonds commun pour le, financement des stocks
régulateurs.

51. La Finlande a donné son appui à l'idée d'un pro
gramme intégré sur les produits de base et au concept d'un
fonds commun dès la quatrième session de la CNUCED.
Nous attendons avec intérêt le moment où les discussions
sur les relations économiques internationales et le déve
loppement pourront enfin quitter le terrain des généralités
pour passer aux questions, spécifiques. Pour importants que
soient les problèmes des produits de base dans ce contexte,
la question du fardeau de la dette pour les pays en
développement est tout aussi importante, elle est prioritaire
et mérite que l'on s'enoccupe de façon urgente pour tenter
d'aboutirà unesolution satisfaisante.

52. La récente cinquième Conférence des chefs d'Etat ou
de gouvernement des pays non alignés, à Colombo, à
laquelle mongouvernement a eu l'honneur d'assister en tant
qu'invité, a été un pas important dans les discussions qui se
poursuivent au sujetde la coopération internationale en vue
du développement économique. La Finlande, de façon
répétée, a donné son appui au concept d'autonomie
collective qui a été fermement entériné au cours des
délibérations économiques de la Conférence de Colombo.
La coopération entre pays en développement dans le
domaine, économique mérite l'appui d.e la totalité de la
communauté internationale. Mon, gouvernement voit une
telle coopération comme un élément complémentaire d'un
futur ordre économique international plutôt que comme
une solution de remplacement à un ensemble véritablement
mondial de solutions fondées sur le principe de l'inter
dépendance de toutes les nations. Nous applaudissons aussi
à, la volonté manifestée à Colombo de poursuivre les
négociatio~s entre Nord et Sud.

53. Mon gouvernement a aussi SUIVI avec intérêt les
négociations de la, Conférence sur la coopération écono
mique internationale, à Paris. Malgré les difflcultés sur
lesquelles a achoppé la Conférence de Paris" mon gouver
nement espère que ces négociations vont reprendre un
nouvel élan et contribuer ainsi au travail entrepris au sein
du système des Nations Unies. Il serait certainement de
l'intérêt,de tous les Etatsque des progrès substantiels soient
réalisés au cours des travaux de cette conférence. Mais, il est
évident qu'en dernière analyse seules lesNations Unies sont
en mesure de donner aux résultats de cette conférence la

. validité globale dont ils ont besoin pour ëtre traduits en
actes.

54. Dans son introduction au rapport annuel sur l'activité
de l'prganisation, le Secrétaire général souligne la nécessité
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de restructurer les secteurs économiques et sociaux du
système des Nations Unies Ivoir A/31/1/Add;1, sect. X].
Mon .gouvemement partage cette préoccupation. Il est
inconcevable, à notresens, que les changements de l'éco
nomie mondiale dont nous sommes témoins puissent avoir
lieu sans la participation active et sans direction vigoureuse
de la part de la seule Organisation où les principes de
l'universalité et de l'égalité des Etats sont respectés. Par
conséquent, les Nations Unies doivent être prêtes, structu-
rellement parlant, à répondre à ce défi. .

55. Allant maintenant au-delà. de la période critique qui
nous attend, nous trouvons particulièrement intéressante la
suggestion de commencer les préparatifs de la troisième .
décennie des Nations Unies pour le développement et de la
consacrer à l'instauration d'un nouvel ordre économique
international. L'actuelle Stratégie internationale du déve
loppement pour la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement 1résolution 2626 (XXV)J a servi
utilement la communauté internationale et les principes
qu'elle contient demeurent valables. En particulier, ils
tiennent compte comme il se doit de la nécessité d'établir
un équilibre entre le développement social et le déve
loppement économique. Outre le renforcement et l'élabo
ration du concept d'un nouvel ordre économique inter
national, la nouvelle stratégie doit refléter des idées
importantes mises au point après l'adoption de la présente
Stratégie au cours d'une série de conférences socio-écono
miques globales qui se sont tenues ou qui vont se tenir au
cours de la présente décennie. Les résultats de ces confé
rences doivent être intégrés en un ensemble unique qui
pourrait être un facteur essentiel pour aborder les pro
blèmes des années 80. De la sorte, nous réaliserions cette
approche intégrée des problèmes de développement que la
Finlande a toujours considérés être de la plus haute
importance. -Ce n'est qu'en nous penchant tant sur les
questions sociales qu'économiques que nousparviendrons à
atteindrenotre but final, c'est-à-dire un véritable développe
ment, une justice sociale et le progrès fondés non sur la
confrontation, mais sur la coopération.

56. M. ANDERSEN (Danemark) 1interprétation de l'an
glllis]: Je voudrais tout d'abord, par votre entremise,
adresser mes félicitations au Président, l'ambassadeur
Amerasinghe, à l'occasion de sonélection à la présidence de
la trente et unième session de l'Assemblée générale. Aunom
de la délégation danoise je tiens à vous assurer que nous
sommes convaincus de le voir présider nos délibérations
avec efficacité et impartialité. Nous ferons de,notre mieux
pour contribuer à ce que la session se déroule dans une
atmosphère réaliste et constructive. Nous ne devons ména
ger aucun effort pour éviter des affrontements qui pour
raient amener à douter des possibilités et des objectifs des
Nations Unies.

57. Nous saluons l'entrée de la République desSeychelles
au sein de la famille des Nations Unies et nous attendons
beaucoup de notre collaboration avec ce cent quarante
cinquième Etat Membre. Son admission dans notre famille
nous fait avancer d'un nouveau pas vers la réalisation de
l'objectif important qu'est la représentation de tous les
peuples du monde au sein.de l'Organisation.

58. De l'avis du Gouvernement danois, tous les Etats
devraient être habilités à entrer aux Nations Unies et à y

demeurer conformément aux dispositions de la Ch8;l1e.
Nous sommes donc favorables 'à l'admission tant de la
République populaire d'Angola que de la République .
socialiste du Viet'Nam. J'ajoutera~ que, si la Républiquê'de
Corée souhaitait renouveler ,sa demande d'admission, ,nQus
lui donnerions également notre'appui: .

, " - t ._.\_.

59. Parmi les nombreux problèmes qui nous occupent, je
n'en aborderai que quatre aujourd'hui: la situation dange
reuse en Afrique australe, ledlalogue Nord-Sud, le désar
mement 'et la façon' dont en traite l'Organisation et,enfm,
le terrorisme,

60. Le Gouvernement danois se félicite de la déclaration
faite par M. lan Smith,' il Y' a quelques jours, par laquelle il
acceptait les propositions que lui avait soumises M. Kis
singer tendant à un règlement pacifique au Zimbabwe et à
un gouvernement majoritaire ~ans les deux ans. L'accepta
tion .de cette proposition par le Cabinet de M. Smith
représente un premier pas en avant qui, tespère, sera
décisif. Il offre un espoir de paixpour le Zimbabwe et nous
éloigne de l''intensification de la guerre et des effusions de
sang. C'est é~~alement la preuve que desprogrès peuvent être
faits lorsque tous les Etats Membres de cette organisation
agissent ensemble.

61. A cet égard, j'aimerais ,rendre ho~age au Gouver
nement américain, qui a ainsi mené les choses sur la base
d'un plan mis au point par le Gousernement du Royaume
Uni il y a quelques mois. seulement. Seule l'influence des
Etats-Unis, en collaboration avec le Royaume-Uni, pouvait
avoir le poids nécessaire pour pennettre d'aboutir,à une
solution. Il est du devoir de tous les Etats Membres des
Nations Unies de contribuer, dans toute la mesure
possible, au succès des prochaines négociations qui s'an
noncent difficiles.

62. L'histoire, cependant, nous ense!gne le scepticisme
quant aux promesses d'évolution de l'Afrique australe vers
l'autodétermination. Ce scepticisme s'est avéré pleinement
justifié par le passé. L'ébauche d'une solution telle qu'elle
est maintenant envisagée est encore ambiguë sur certains
points importants; il est donc compréhensible que les
peuples d'Afrique hésitent àmodérer leur action contre le
rtgime Smith tant 'q~'ns n'auront pasobtenu la garantieqile
les propositions serontexécutées de bonnefoi.

63. Nous lançons un appel à tous lesintéressés pour qu'ils
cherchent, de façon constructive, une solution pacifique
dans la région. J'aimerais souligner, à cet égard..qu'il est
essentiel que les mouvements africains du Zimbabwe
s'unissent pour éviter de donner à M. Smith un prétexte
quelconque lui permettant d'éviter le gouvernement majo
ritaire.

64. L'évolution au Zimbabwe ne devrait pas nous per
mettre de négliger l'importance de l'ensemble de l'Afrique
australe. Le problème de la Namibie et les questions de
l'apartheid ne sauraient être laissés pour autant de côté. Les
problèmes de la région resteront sans solution tant que la
Namibie ne sera pas une nation libre et indépendante et
tant que la politique inhumaine de l'apartheid ne sera pas
abolie.

65. L'Afrique du Sud doit, au plus tôt, mettre fm à son
occupation illégale de la Namibie, occupation condamnée
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pa~te.Nations Onies et déclarée illéBitime par la Cour nomde la COmmunauté européenne ce matin [7eséance},
inte.matiClnale ete Justice. La corpmunauté internationale nous sommes.prêts à nous joindre à ces efforts. C'est une
doit ..Iai.r passer aucune occasion de préciser qu'au notp politiqub qui est menée depuis des années par le Danemark
de"p~ et cleJ.justice, l'Afrique du Suddoit se retirer .de et les autres pays scandinaves et qui a ét6 exprimée
la Namibie poUl'donner à cepaysson indépendance avec la clairement dans le programme en cinq points contenu dans
participation de la SouthWest Africa People's Organization le communiqué publié .àla suite d'une réunion des ministres
($WAPOI et des Nations Unies, conformément aux résolu- des affaires étrangères des pays scandinaves à ~openhag~e,
tionsdu Conseil de sécurité. le mois dernier.

66. .1. déclara,tion d'intention adoptêe parle ComitE de la
Conférence constitutionneUe de Windhoek, publiée en août,
stipulait· que la Namibie serait maintenue. L'incidence de
cesdéCisions semble peu claire. Onpeut douterqu'il s'agisse
là d'un prosr" rêel. La transition vers l'indépendance
fondée sur les prémisses de la Conférence de Windhoek
nfouvrira la voie qu'à de nouvelles possibilités de conflits. Il
doit donc etre clair que laSWAPO doit prendre une part
active au processus d'indépendance et que lesNations Unies
doivent·pouvoir librement contrôler ceprocessus; l'Afrique
du SuddOit accepter que la Namibie soit une nation.

67. .La .politique d'fl(JQrtheid menée par la République
d'Afrique du SUd s'estune fois de plus manifestée par des
actes de violence et de brutalité. Les répressions. organisées
par le Gouvernement sud-africain, reposant comme eUes le
font sut une philosophie inhumaine, ne pourront jamais
servir de base à une société viable. Les événements de
Soweto ont montré que la minorité blanche était prête à
recourir à UDe violence a'feu~e pour conserver son statut
privilégé aux dépens dé la population africaine. Les événe
mentsont également montré que la population africaine ne
pouvait être poussée· plus loin; elle est prête à lutter pour
sesdroits.

68. Face i cette grave évolution de la situation, nousavons
demandé au Conseil de sécurité de chercher à mettre au
point un accord sur une politique efficace de sanctions. Je
lance moi-meme un appel à tous les membres de cette
assemblée pour qu'ils s'emploient, par tous les moyens, à
agir conformément au Chapitre VII de la Charte. A cet
égard, je son8e à l'approbation par les pays nordiques d'un
embargo sur les armes, ayant force obligatoire.l.es déclara
tions de soutien 91~ mouvement de libération de la
population africaine· sont inutiles si, en même temps, des
armes sont fournies à la minorité blanche pour lui per
mettrede poursuivre sapolitique illégale.

69. Pendant que se dér9ule cette session, on peut donner
des exemples de politique d'Ilpflrtheid, mais ce à quoi je
son. est la question du Transkei. Le Trans~ei ne répond
pas à la défmition d'un Etat. Il est le reflet de la politique
sud-africaine des "bantoustans". Nous nesommes donc pas
prlts l reconnaître un tel Etat et nous nous félicitons que
de nombreux pays partagent cet avis. Il est essentiel que la
communauté internationale rejette massivement cette dé
formation nidente du concept de l'indépendance pour que
l'opinion internationale continue à faire pression contre le
félime d'Ilpflrthtid.

70. Toutes les nations du monde doivent participer de
façon constructive à la recherche d'une solution au pro
blame de It Afrique australe.

71. Pour notre part, et cela a été nettement exposé par le
Ministre des affaires ~tran.res des Pays-Bas, qui a parlé au

72. Cependant, on ne peut pas chercher à imposer une
solution; il s'agit de problèmes africains et seuls les
Africains peuvent apporter une solution aux problèmes
africains. ..

73. Je passe à mon second point, le dialogue Nord-Sud.
Depuis quelques années, la question des relations écono
miques entre les pays dével~ppés et les pays en développe
ment retient de plus en plus l'attention de l'Assemblée
générale.

74. Une réalisation importante a été l'adoption, à la
septi6me session extraordinaire de l'Assemblée générale,
d'un ensemble de directives régissant une coopération
future[résolution 3362 (SeVII)J .

75. Un long processus de négociations est en cours pour
instaurer un nouvel ordre économique international plus
équitable.

76. Mon gouvernement comprend les exigences des pays
en développement et en comprend également l'impatience.
Nous reconnaissons toute l'urgence de leurs problèmes.

77. n n'y a aucune raison de cacher l'existence de
divergences d'opinions entre les Etats Membres et aucune
raison de nous cacher la difficulté des négociations à venir.
Je suis convaincu cependant que des progr6s réels sont
possibles, mais à condition que touteslesparties continuent
de faire preuve de la volonté politique de compromis. C'est
la seule .possibilité dans le cadre du système international
actuel. Des solutions durables pour les pays en dévelop(le
ment ne peuvent être issues que de la coopération.

78. A la quatrième session ~e la CNUCED à Nairobi, nous
avons réussi à. mettreau mplande négociations pour
un programme intégré e Jduits de base. Les résultats
obtenus à cette session doivent servir de point de départ.
Notre but doit etre de garantir auxpays en développement
des revenus plu. stables et plus satisfaisants de leurs
exportations des~oduits de base.

79. Les recettes à l'exportation des produits de base des
pays en développement sont d'importance vitale, mais nous
devons également, en plus desnégociations sur ces produits,
intensifier les effortspour diversifier leséconomies despays
en développement. Nous devons intensifier le travail déjàen
coursau sein de diverses organisations, à l'intérieur comme
à l'extérieur des Nations Unies, dans des domaines telsque
le commerce, l'industrialisation et la technique.

BO. On a souvent dit que l'édification d'Une meilleure
société internationale exigerait l'apparition d'une nouvelle
mentalité dans les pays développés. Certes, mais cette
mentalité doit apparaître également dans les pays en
développement.

'1 •
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1Voir document A/C.l/I068, annexe 1.

98. L'idée de tenir une session extraordinaire de.l'Assem
blée générale pour examiner les questions de désarmement

94. La course aux armements s'accélère et immobilise des
ressources considérables qui pourraient autrement être
utilisées à l'amélioration du bien-être de'l'humanité.

95. Que peuvent faire les Nations Unies dans un cas
semblable?

96. Nous examinerons à nouveau, au cours de la présente
session, un très grand nombre de points de l'ordre du jour
qui concernent le désarmement et qui sont, à notre, avis,
bien trop nombreux. L'adoption de nombreuses résolutions
ne promet aucun résultat en soi. Il convient d'orienter nos
efforts sur des ,propositions réelles de désarmement qui,
sans aucun doute, imprimeront ànos travaux le dynamisme
qui leur fait actuellement défaut.

97. Le Gouvernement danois se félicite donc de l'initiative
prise lors de la dernière. session de l'Assemblée générale de
raffermir le rôle des Nations Unies dans le domaine du
désarmement. Tout en estimant que les questions de
désarmement doivent être étudiées avec le plusgrand soin si
l'on veut que les Nations Unies puissent atteindre cet
objectif, nous nous devons de reconnaître, simultanément,
qu'une plus grande volonté des Etats Membres d'aboutir à
cette fin demeure le facteur décisif.

92. Je voudrais également rappeler que, dans sa déclara
tion finale, la Conférence des parties chargée de l'examen
du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires a
exprimé son soutien sans réserve au travail de contrôle
effectué par l'AlEA et a recommandé de l'élargir et de le
renforcer". Il me semble opportun ici de,rappeler l'appel
lancé il y a quelques jours par le Directeur' général de
l'Agence de l'énergie atomique au cours de sa conférence
générale. Il estimait indispensable que, préalablement à
toute livraison de matériel et équipement nuc,léaires, l'Etat
bénéficiare accepte le programme nucléaire de l'AlEA et ses
conditions.

93. cela mis à part, il faut bien reconnaître que la
situation en matière de désarmement laisse peud'espoir.

90. Nous nous félicitons de constater que.le Japona,ratifié
le Traité sur la non-prolifération des armes' nucléaires. La
ratification japonaise renforce considéra~lement cet acçord,
étant donné que la valeur de ce traité est- .fonction de ses
adhérents, et en particulier des pays nantisdes-techniques
nucléaires.
91. Les arrangements adoptés à Londres entre un certain
nombre de pays visant à renforcer le contrôle de l'exporta
tion d'équipements et de matériaux nucléaires constituent
uneautre mesure positive.

83. Un an seulement s'est écoulé depuis l'adoption, par la
septième session 'extraordinaire de l'Assemblée générale, de
la résolution sur le développement et la coopération
économique internationale. On peut diversement inter
préterles résultats obtenusjusqu'ici, mais je pense que nous
sommes irrévocablement sur li voie de la création d'un
nouvel ordre économique international plus équitable. Il
n'y a pasd'autre issue.

84. Dans notre quête d'un nouvel ordre économique
international, nous devons tenir compte de la nécessité
d'augmenter l'assistance au développement, dont le besoin
continuera de sefaire sentirpendant longtemps encore.

85. Le Danemark continue d'a'hnée en année à augmenter
son assistance au développement. Nous avons décidé d'at
teindre d'ici 'la fin de la présente décennie un objectifde
contribution de 0,7 p. 100 du produit national brut.
Malheureusement, certains pays qui peuvent se permettre
d'atteindre cetobjectifsont encore bien en deçà.

86. Le but de cette assistance ,devrait être de favoriser la
croissance économique, le progrès social et l'indépendance
politique. Nos effortsdoivent s'orienter essentiellement vers
les pays en développement les plus pauvr"s. Nous nous
emploierons à ce que ces buts soient poursuivis, dans la plus
grande mesure du possible, dans la planification de l'assis
tancemultilatérale des organisations internationales.

87. Il importe également de ne pas oublier qu'un fonc
tionnement efficace d'un système multilatéral d'assistance a
été mis au point à l'intérieur de l'Organisation des Nations
Unies elle-même. Je songe bien entendu au Programme des
Nations Unies pour le développement 1PNUDj qui, cepen
dant, a éprouvé de graves difficultés financières au cours des
dernières années. Ce n'est que si tous les Etats Membres, à
même de le faire, veulent bien augmenter leurs contribu
tions au PNUD qu'il sera possible de maintenir le dyna
misme de' ce programme. ce n'est qu'en consohdent le
PNUD financièrement que nous pourrons maintenir un
système cohérent d'assistance au développement des Na
tions Unies et, partant, le mettremieux à même dejouer un
rôle central dans le nouvel ordreéconomique international.

88. Je paSSé à ma troisième grande question, le désarme
ment. qui continue d'atre l'o~jectif primordial desactivités
desNations Unies et qui suscite le plus grand intérêt de tous
les pays, et en particulier la question du désarmement
nucléaire. Le Danemark désire vivement soutenir tous les
efforts tendant à aboutir à une interdiction générale des
essais accompagnée d'un contrôle approprié et de disposi
tions de vérification. Nous nous félicitons des accords
intervenus entre l'Union soviétique et les Etats-Unis en
matière de contrôle•

81. Les pays développés devront accepter les modifica- 89. De toute évidence, il convient de tenir compte d~s '
tions qui interviendront dans la structure de l'économie problèmes concernant les explosions,nucléaires' pac~fiques,
internationale et qui iraient à l'encontre de leurs intérêts. Ils ce qui ne facilite guère, l'élaboration .d'un a~cord sur
devront accepter l'apparition d'une nouvelle division inter- l'interdiction générale et complète des essais. Mais nous
nationale du travail entre pays développés et pays en espérons disposer d'une meilleure base de travail lorsque
développement. l'Agence internationale de l'énergie atomique 1AlEA} à

Vienne aura terminé ses travaux.
82. Les pays en développement devront accepter que
l'interdépendance économique générale et croissante aug
mente d'autant'leurs responsabilités dans l'économie inter
nationale.
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105. I.e travail réalisé par le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés doit être soutenu et facilité par les
gouvernements intéressés partout dans le monde.

106. Les problèmes qui se posent . sont nombreux et
complexes. Pour les résoudre, nous disposons d'un instru
ment unique: les Nations Unies. Nulle part ailleurs,
trouverons-nous 145 pays cherchant en commun à résoudre
les conflits du monde. Pour réussir, il est primordial que
nous respections les principes énoncés dans laCharte.

doit . 'Ue ··,s6rieusement .pc.. Certes. si des' résultats instamment tous les pays qu: n'ont pas encore accédé à ces
çonol'tt. Pfuvent· en"l't .êscomptés. le Gouvernement trois instruments de le faire sans plus tarder.
dlilOif entérinera cette id". mais il lui semblerait regret
table qu'une telle session dégén6re en un forum de
'1 _'opapnde.

99~ ".Je sais bien que les Nations Unies.· comme telles, ne
peuvent résoudre les probl6mes, mais, en adoptant une
optique plus réaliSte et en conjuguant nos efforts sur les
questions clefs, nous pourrons probablement atteindre un
point où nOl efforts seront respectés et où les réSUltats
seront plus influents et susceptibles, peut-être, d'aboutir à
dessolutions.

100. J'ai ·conllcré.leplus gros de ma déclaration à trois
arandes questions. questjons urgentes pour l'Organisation
tout .ntiare. ,Pour conclure. je voudtais faire que~ques

obaemtions sur les questions fondamentales des droits de
l'homme et laprévention du terrorisme international.

lOI. Le terrorisme international, en tant qu'instrument
1 politique, est incontestablement devenu une des sinbtres

~ractér.tiques du climat politique des dernières années.
ne. groupes désespérés ont cherché à obtenir ce qu'ils
voulaiont par des prises d'otages et le meurtre de ~ivils

innocents. C'est devenu une des réalités de la vie des
années 70.

107. Nous ne voulons pas souligner la procédure et les
modalités à proprement parler. mais une organisation de cet
ordre n'est pas viable si tous ses membres n'en respectent
paset n'en observent pas les règles.

108. D'autre part, nous devons comprendre que ces
principes doivent être appliqués de façon opportune; notre
organisation doit, de façon constante et constructive,
s'adapter aux conditions nouvelles d'un monde en ëvolu
tion,

109. Nous disposons de l'instrument. Prouvons que nous
avons la volonté politique de l'utiliser.

___________...----...,;,l,.......---------~,

f
._,.=~

102. NC)UI nous félicitons donc. de J·intention manifestée
par la ~publiètue fédérale d'Allemagne. dont nous avons
pris con~aissance ce matin [7t séance, par. l H] , d·intro
duire un nouveau pointà l'ordre du jour: --Mesures tendant
aprévenir la prie d'ctages" et la proposition d'établir un
projet de convention sur la question. L'initiative de la
R'publique féd'rale d'Allemagne mérite le plus grand
soutien. EUe n'aborde que l'aspect exclusivement humani
taire du terrorisme international. ce qui évite un débat
acrimonieux sur la définition du terrorisme, définition que
la communauté internationale n'est vraisemblablement pas
pdt. à trouver. Cette proposition mérite l'appui de tousles
membres de l'Assemblée.

103. Nous constatons avec regret que les efforts des
Nations Unies concernant les questions des droits de
l'homme ont été de plus en plus décevants au cours des
ann.s. Cette arave question est de plus en plus exploitée à
des fUlS,politiqûes. Lajouissance des droits de l'homme doit
'tfllt universel'e. Les violations des droits de l'homme
doivent 'tre condunn6fs Où qu'eUes se produisent et quel
quesoit le moment o~ elles seproduisent.

104. I.e Gouvernement danois continuera de s·employer
lU renforcement des droits de l'homme et oeuvrera active
ment pour l'élimination de la tortu.(, et de tout traitement
aVili.sant .de l'individu. Le rôle des Nations Unies dans la
lutte contre les violations des droits de l'homme partout
dans le monde doit atre renforcé. Une étape importante
dans le tra~i1 des Nations Unies pour fa promotion du
l'espéctdes droits de l'homme a éti atteinte cette annie,
avec l·ent_ en viaueur des deux Pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme. I.e Protocole facultatif se
rapportant au Pacte relatif aux droits ciVils et politiques,
qui traite des violations des droits de l'honune, est
faaJement entR en vilueur cette année, mais nous notons
avec regret que fort peu de pays l'ont ratifié. Nous invitons

110. M. Maori KIKI (Papouasie-Nouvelle-Guinée) {inter
prétation de l'anglllisj : J'aime.rais d'emblée féliciter Mon
sieur Amerasinghe de son élection à laposition de Président
de l'Assemblée générale, position laplus élevée qui soitaux
Nations Unies. Je sais qu'il devra faire face à de lourdes
responsabilités dans les semaines à venir; notre délégation a
pleinement confiance dans ses capacités et nous sommes
convaincus que, grâce à ses sages directives, la présente
session sera un succès.

III. A l'occasion de l'admis.~ion dela Papouasie-Nouvelle
Guinée au sein de cette organisation, en octobre 1975,
notre premier ministre. M. Somare, avait eu l'occasion de
dire que la premlêre priorité de notre gouvernement était le
bien-être de notre peuple. Cette affirmation rest, valable
aujourd'hui. Nous voulons progresser dans des conditions
de paix et de sécurité; nous constatons que, pour y
parvenir, nous devons faire sentir notre présence dans les
affaires mondiales.

112. Nous sommes des partisans actifs de l'interdépen
dance croissante de tous les Membres de cette famille des
nations et, à notre sens, l'Organisation, ses organes subsi
diaires et les organisations qui lui sont affiliées constituent
le principal espoir du tiers monde. Dans ce contexte, je
voudrais souhaiter la bienvenue aux nouveaux Membres des
Nations Unies. en particulier la République des Seychelles.
La Papouasie-Nouvelle-Guinée espère aussi que le Viet Nam
et l'Ansola seront favorablement accueillis lorsqu'ils feront
acte de candidature.

113. C'est la deuxième fois que la Papouasie-Nouvelle
Guinée siège à cette assemblée. Nous sommes fiers d'avoir
passé le cap de notre première année d'indépendance, nous
sommes fiers également de l'avoir si bien fait que nous
sommes en mesure d'annoncer à cette tribune mondiale que
nous avons maintenu l'élan ven le développement et la

•
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3 Voir Acter de Itl Conlél'tnce dtr Nado", (j'nie, rur lecommerce
et le développement, quatrième ~"ion, vol. 1: Rapport et anMxe,
(publiœtion des Nations Unies, numéro de vente : F.II.D.IO),
première partie, sect. A.

119. La Papouasie-Nouvelle-Guinée a SUIVI de loin. les
affaires et les problèmes du Moyen-Orient Nous voudrions
féliciter les Nations Unies pour l'~uvte accomplie .dans la
recherche d'une solution pacifique. . ,

120. J'ai déjà dit que le.Gouvernement de la Papouasie
Nouvelle-Guinée estimait que sa première priorité était de.
veiller au bien-être, de sa propre population. La Papouasie
Nouvelle-Guinée n'est arrivée qu'à' un niveau très bas de
développement industriel. Ses recettes d'exportation pro
viennent essentiellement de la vente de produits de base. La
nature de notre économie est telle que de brusques
fluctuations des cours sur les marchés mondiaux affectent
grandement la planification économique de notre pays.
Nous savons que nous ne Somme~ pas le~ seuls dans ce caset
que d'autres pays connaissent les effets néfastes de la
récession mondiale actuelle. Je crois ne pas. me tromper en
disant que ces effetssont ressentis plusparticulièrement pal'
les pays du tiers monde qui sont largement tributaires des
recettes provenant de l'exportation des produits de base.
Dans ce contexte, le Gouvernement de la Papouasie..Nou
velle-Guinée se félicite deseffortsentrepris par le Secrétaire
général de la CNUCED, quitentent de modifier profondé
mentl'ordreéconomique mondial existant.

121. La quatrième sesston de la CNUCED, qui s'est tenue
récemment à Nairobi, marque l'ouverture d'un chapitre
nouveau et important des relations entre les I-ays écono
mique avantagés et les pays économiquement désavantagés.
Des propositions ont été·avancées qui ont des incidences
importantes pour les pays du tiers monde. La Papouasie
Nouvelle-Guinée, qui est un pays insulaire en développe
ment, applaudit âla reconnaissance particulière qui a été
donnée aux problèmes des pays les moins développés,sans
littoral ou insulaires. Nous sommes favorables à la résolu
tion 96 (IV), adoptée à Nairobi, qui a trait à l'expansion et
à la diversification des exportations de produits manufac
turés et sous-manufacturés des pays en développement,
ahnsi qu'à la résolution 93 (IV) sur le programme intégré
pour les produits de base3 , et nous nousréjouissons de leur
adoption. Toutefois, il faut formuler une parole de mise en
garde. Nous espérons sincèrement que l'avenir démontrera
que ces programmes restent trop ambigus et risquent de ce
fait de s'effondrer sous leurpropre poids.

122. Un autre exemple de coopération mternationale qui
intéresse particulièrement la Papouasie-Nouvelle.Guinée est
la tentative actuelle de la troisième Conférence desNations
Unies sur le droit de la mer, qui essai' de résoudre les
questions demeurées sans réponse qui lui ont été confiées.
C'est avec une amdété croissante que nous constatons que,

118. La Papouasie-Nouvelle-Guinée est géographiquement
située près de l'ne de Timor, où certains incidents fort
déplorables se sont produits dans le courant de l'année. En
tant que proche voisin, nous avons été très préoccupés par
cesincidents et nouslesavons suivis de pr~s. Nous avons été
favorables à une période de décolonisation pour Timor sous
l'égide des Nations Unies, mais la Papouasie-Nouvelle
Guinée n'est qu'un tout petit personnage sur la scène

2 Comité spécial chUJé d'étudier la situation en cequ' concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et auxpeuples coloniaux•

117. Nous avons mentionné déjà que la Papouasie-Nou
velle-Guinée avait reconnu tant les Gouvernements de la
Corée du Nord que du Sud. Nous souhaitons très sincère
ment, dans l'intérêt de la sécurité futur~ de la région où
nous vivons, que ces deux gouvemements amorcent un
dialogue qui permettra de-trouve!' unesolution à la difficile
situation actuelle. Nous voudrions en outre souhaitet que
ces deux gouvernements soient représentés aux Nations
Unies en tant qu'Etats souverains égaux.

115. L' "universalisme", tel que le pratique la Papouasie
Nouvelle-Guinée, est souvent mal compris. Onle confond à
l'occasion avec le "non·alignement" auquel il ressemble
certes, mais dont il diffère pourtant à maints égards.
L'universalisme de la Papouasie·Nouvelle-Guinée signifie
que nous choisissons .le juste milieu sans pencher d'un côté
ou de l'autre à propos de questions relatives à des idéolomes
politiques, des convictions ou des systèmes gouverne·
mentaux. A notre sens, il s'agit là d'uc~ politique équilibrée
qui ne fera aucun ennemi à la Papouasie-Nouvelle-Guinée.
Mais cela ne signifie pas que nous soyons comme râne de
Buridan. Il s'agit d'une politique active et positive. La
Papouasie-Nouvelle-Guinée a reconnu et engagé des rela
tions diplomatiques avec toutes les grandes puissances du
monde sur un pied d'égalité. Nous sommes heureux d'avoir
noué des relations diplomatiques avec des pays qui ont des
formes variées de systèmes gouvernementaux et des em
piacements géographiques différents. Nous avons reconnu
tant la République de Corée que la République populaire
démocratique de Corée et avons établiavec chacune d'entre
elles desrelations sur une base de totaleégaiité.

116. La seule région où. le Gouvernement de la Papouasie
Nouvelle-Guinée n'a pas l'intention de pratiquer l'universa
lisme est celle où règne. un régime qui mène une poUtique
d'apartheid, ou de racisme inacceptable pour nous. Le
Gouvernement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée n'a pas
reconnu le~ pays qui pratiquent ces politiques ni traité en
aucune façon avec eux et n'a pas l'intention de le fallCe à
l'avenir. Nous souscrivons à l'oeuvre de décolonisation
réalisée par le Comité de décolonisation2 , qui cherche à
assurer l'autodétermination à tous les peuples conformé
mentà la Charte desNations Unies.

114. La première année dt) fonctionnement de la politiqùe
étrangère indépendante de la Papouasie·Nouvell.,-Guinée a
justifié notre choix confiant dans ce que nousavons appelé
le chemin "universaliste".

justice sociale qui avait été donné par notre indépendance. mondiale, et il était clair dès le, départqu'il n'y avait aucun.'
Nous avons continué à mënter,plusenque que par le passé, moyen pour la Papouasie.Nouvelle.Guinee d'influ~nc~r les.
la confiance que le Conseil de tutelle a placée en nous. événements au Timor dans un sens ou dans l'autre.'.La

Papouasie·Nouvelle·Guinée, par conséquent, n'a pasjoué de
rôle actif dans le règlement de la situation de l'fie. Nous
espérons cependant que l'on.garantira à la population de
Timor ses droits et ses. libertés' conformément à la Charte
desNations Unies. , '

• •

~é à ces

: et les
1 de cet
sectent

'eux et
instru

lilleurs,
isoudre
ial que

ue ces
r; notre
ucnve,
évolu-

le nous

[tnter-
r Mon-
ésident ~ •
oitaux
lourdes
ation a 'fi ..
ommes
résente

mvelle-
1975,

uon de
était le
valable
ditions
sour y
ans les

'dépen-
ille des
: subst-
tituent
xte, je ..
res des
:helles.
st Nam
feront

•

luvelle-
d'avoir
e, nous
~ nous
deque
t et la

•

Nations
par les



••• ................ -,... fi .....11liiio. - S4uceI pliniàeI

140. La f
violence ds
plus à fon~

apparaissef
réfréner l'
terrorisme
d'otages, a
peut être c
guerre n'al
cherune ne

139. L'As
années, de
traversons l

si conserva
qu'elles SOl

nous n'arrb

tant d'anné
menaces, ag
principes co

141. Il ne
création d'
ments que
l'objet d'é
peut qu'u
applicable

138. Dans
scène inte~

mstruments
prévenir et
progrès md
niques et
raux.

136. Quan
territoires
l'hTùption
inhumaines
de diminu~

répercussio~

pour le dé~

dans les COI1

137. La d(
manifestatic
La répétitic
la région
anormales
détention l
teindre les
victimes er
transforme
barbares.

13S.Ces (
.caineârek
Charte des 1

tion ,3281 ,
comme une
tant d'aut«
désuètes, sa
avaient don

" .

Il

130. Nous savons que toutes les questions qui seront
traitées à ·Ia présente session ont une importance primor
diale, mais nous ne pouvons snous soustr8ir.e aux nécessités
qui· nouspressent et, parlant au nom de mon pays,j'indique
que nous parlerons·· essentiellement des problèmes que
posent, le.marché du sucre e~ les fluctuations de prix ainsi
que d'autres questiorlsqui compromettent la coexistence
pacifique des·· nations et la survie même de nos Etats. C'est
pOurquoi, nous limiterons nos réflexions à ces quelques
sUjets.

131. L'idée d'un système de sécurité collective n'a cessé de
retenir l'attention·de l'Organisation, alors que, par ailleurs,
il n'est pas exagéré de penser qU'U est parfaitement justifié
d'en favoriser l'idée parce que les Etats Membres sont à
meme de disposer d'un instrument pratique sUs~eptible de
préserver la paix et de proscrire le fléau de la guerre de
façon à imprimer plus de vigueur encore à la Charte en la
matière.

132~ Nous savons fort bien qu'innombrables sont les
obstacles qui s'opposent àce qu'un mécanisme de cet ordre
s'impose. Les difficultés et les controvérses·en effet créent
un clil1lat qui rendplus difficile l'harmonisation des intér'ts
divergents,qui, au cours des10demiêresannées, au lieude
diminuer n'ont fait que se multiplier..
133. Quelque complexe que soit le problème, il doit être
examiné à la lumière d'autres critères, dont - et c'est
essentiel-celui de l'économie internationale.

'134. En fait,. ily a également lieu de·considérer que la
.corité collective· 'est impossible· sans la sécurité éeono
mique~ Cês deux types de sécurité ,produisent'les memes
effets: l'illsécurité éconontique entraîne les peuples vers
l'insécuritécoUective. 11 s'ensuit que si l'on pouvait at
teindre la première par un processus équivalf\\tà un
atléaement temporaire. des tensions .qui engenurent ·Ies
controver..,s acerbes et les conflits_ On pourrait envisager
que la paix cesse d'être précaire, comme eUe l'est depuis

126. Nous tenons à exprimer nos plus chaleureuses féli
citatiOM à M. Guton Thorn, premit!r ministre et miniStre
dei affaires 6tranl6res du Grand Duché du Luxembourg,
pour la façon brUlante et compétente et pour la bonne
~IOfttl avec laquelle il s'est acquitté de la préSidence de la
trenti6nle _Ion de l'AssemblH gfnérale.

124. Enfin, je voudrais réit6rer l'engagement de mon
lOuvernernClnt à l'é....d du maintien de lapai~ partout dans
a. ...... Mon lOuvernement est en faveur d'une zone
cWpourvue d'.nnes nucléaires dans le Pacifique et appuie
tObS ln pays du Pacifique qui demandent une telle
eNcllration. Mon gouvern.,ment félicite l'O,ganisation, ses
ot",tion•.subsidiairea et les orpnismes affiliés de leurs
,ffotts pour appuyer les principes énoncés dans la Charte.

jMtqu., .......t .... Conflrence n·e•• toujour.pa. parvenue i 128. La délép~~n de la Rép~blique Dominicaine ti~nt
.....tit , 'Ile COIlcluaion. La Plpoualie-NouveUe-Guinfe également à féliCiter' laRépu~bque ,des Seychelles, qUI a
~ actiwrnent aux ~ravaux d~ cette conférence ét tant mérité sonadmissioÎl comme Membre del'Orpnisation
..... pIeine.....nt' son objectif: pll'Venir à élaborer un des Nations Unies. Ces félicitati1ons, au nom de mon
...... "n6ralement aec:epté. gouvernement et du pè~ple de la République Domini~aine,

s'adressent au Gouvernement et au peuple de la Jeune
Répub1iqu~ desSeychelles, demême qu'à sadélégation avec
qui nous aurons le plaisir de travailler au çours de la
présente session.

129. La trente et unième session de l'Assemblée générale
de cetéminentorganîsme se réunit à un moment où
l'économie des pays en développement, comme le nôtre, se
troùve dans uné situation·· difficile à laquelle il faudra
trouver rapidement une solution satisfaisante. Nous nous
trouvons cependant raffermis dans nos espoirs par l?idéal
que nous inspire le fondateur de notre république, Jusn
Pablo Duarte,·que nous appelons entrenous le '-Christ de la
liberté", et que tous les·dominicains vénèrent spécialement
cette année afin de lui rendre hommage en ce centième
aJiniversaire de sa mort. La vie d'abnégation de ce dirigeant
éminent· a été consacrée' jusqu'à la fin à l'édification d'une
nouvelle· nation· du continent latino-américain, placée sous
le signe de Dieu, de la patrieét de la liberté.

123. Cependant, nous avons noté que, faute de traité,c'est
"itlblement les nations lesplusfortes qui sonten mesure
• preadre l'initiatiVe pour c:réer les précédents et cléeider
• Il pratique dans ce domaine. Dans cescirconsÛ'lnces, les
plus petites,.nations.comm~ la Papouasie-Nouvelle-Guinée,
.n IOnt dduites à défendre leurs intérat. et à rechercher la
tKurité qu'eUes. sont en mesure de trouver au moyen
cI·arranaement. réaionàux. Il ne fait pas de doute toutefois
que cette solution n'est qu'un pis aller, une solution de
..chante moi" bonne pour nous-m'mes et pour l'hu
manité. Nul ne peut envi_., l'échec é~ntuel de la
Conf.ence ..... 'tre rempti de d6sespoir pour l'avenir de
tous .ceux que touche l'utilisation des océans, et donc
tout.. lei nations repr6sentées dans cette assemblée. '

127. Mon lOuvernement tient éplement à manifester,
tout. SI rec',HUlaissance à M. Kurt Waldheim, sec:fétaire
....raI de. Nations Unies,qui est si fid6lement·au service
.. principes de l'Orpnisation et qui accomplit son travaU
avec un c16vouement inlusable.

125. M. JlMENEZ (République Dominicaine) 1interpréta
tion de l'e".,nol} : Que mes premires paroles soientpour
e.primer les féticitatAons de notre délégation à.
M. AlnerlliJlahe pour son élection à la présidence de cette
......blH.· L'AslemblH lénérale a été sage de le choisir
pour prftider la présente session. saisie d'un ordre du jour
lourd de questionl qui méritent étude et décisions et qui
tont d'importance primordiale pour les Etats Membrés de
l'Orpni.tion desNations Unies" Nous sommes certains que
• vaite expérience accompagnée de sa sagesse permettront
de dal.iler l'objectif commun tant dans la recherche de
lOIutionl communes que dans la nature des résultats
auxquels aboutiront nos délibérations. Nous espérons que,.r6s par les videurs qu'il représente, nouspourrons dire,
au tenne dt ROI traVlux, quecette trenteet uni6me session
cie 1·....... générale aura réalisé desprogr6ssensibleset
permis de révéler les inc:onnuéS qui ont 'travé.les.pro~s
"',. URe politique de, compréhension ex de décisions
efficaces dans la difficile tâche qu'imposent lesexigences de
notre monckl IOUS l'élide de la Olarte denotrf) organisation
mondiale.

,.
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4 Voir R/lpport de 111 Conf~rertce mondÙlle de l'alimentation,
Rome, 5 au 15 novembre 1'J74 (publication des Nations Unies,
numéro de vente: 75.II.A.3), chap. Il .

144. Il s'agit là d'un défi auquel nous ne pouvons nous
soustraire du fait' du risque de pénurie alimentaire que le
monde va connaître et du fait des richesses qu'offrela mer
pour la survie et le progrès de l'humanité. Personne nepeut
se leurrersur cette situation dont nouspouvons dire qu'elle
est fixe. Les réalités nous ont placé en "état de siège".

14~. La RépubliqueD,ominicaine a accordé la plushaute
importance à la troisième Conférence desNations Unies sur
le droit.de la mer.et, dans la mesure de sespossibilités, y a
apporté un concours résoluaûn qu'elle puisse aboutirà un
projetde convention viable e,t efficace.

145. C'est, pourquoi nous ne pouvons manquer d'être
déçus de constater que les positions sur nombre des
questions en jeu en matière de droit de la mer n'ont pas
évolué, ce qui a considérablement compliqué les travaux de
la Conférence en la matière; qui plus est, des formules de
consentement n'ont pu être adoptées et les possibilités
d'aboutir à un accord sur une convention qui pourrait être
adoptée à temps ont diminué, étant donné le préjudice qui
découle' du fait de ne pouvoir exploiter ces richesses alors
que nous avançons rapidement vers l'an 2000.

146. On parle dé pénurie alimentaire et de malnutrition,
ce .qui nous ramène à la résolution adoptée par la
Conférence mondiale de l'alimentation4,.qui a une lmpor
tance,extrême, étant donné l'actualité du problème de la
faim. Il est difficile d-imaginer qu'en dépit de l'importance
du Fonds international de développement agricole les pays
producteurs du pétiole n'ont pas contribué à mobiliser les
ressources de l'agriculture dans la mesure qu'exige l'urgence
du programme. L'exécution de celut-cl soulagerait la de
mande alimentaire et atténuerait dans les secteurs critiques'
les problèmes de malnutrition et toutes leurs conséquences
déplorables.

.., .
143. Nous comprenons qu'une tâche de cette envergure
est extrêmement difficile en raison des mtérêtsen jeudans
le monde. d'aujourd'hui. Nous élaborons un nouveau droit
de la mer qui couvre un domaine plus vaste que la terre
ferme. Il est également éviden~ que nombre deshypothèses
proposées nous obligent à abandonner des pratiques trës
anciennes, ce qui exige des décisions d'une fermeté peu
commune. En fait, les raisons qui amènent les Etats à
vouloir trouver un nouveau régime pour la mer sont
convaincantes alors que l'on ne 'peut plus parler de mare
liberum, mais d'un patrimoine commun de l'humanité, nous
devons céder aux exigences de notre époque àvant qu'ilne
soit trop tard;

140. La fréquence avec laquelle se reproduit ce type de
violence dans toutes les régions du monde exige d'examiner
plus à fond la question, afin que de nouveaux instruments
apparaissent, pourvus de plus de force opérationnelle, pour
réfréner l'évolution galopante d'un mai qui, comme le
terrorisme en général.et le détournement d'avions et la prise
d'otages, avec toutes' les modalités que nous connaissons,
peut être e~rayéeavant que ces manifestations cachées de
guerre n'aboutissent à des conflits susceptibles de dëclen
cherunenouvelle guerre mondiale.

141. Il ne serait pas excessif d'accorder la priorité à la
création d'un mécanisme préventif et correctif desaglsse
ments que nous'venons de .signaler et qUi ont déjà fait
l'objet d'études de la part de l'Assemblée générale. Il se
peut qu'une action préventive réside en une formule
applicable à d'autres cas analogues à ceux que nous avons

139. L'Assemblée générale a déjà eu l'occasion, il y a des
années, de se préoccuper de cette grave situation que nous'
traversons aujourd'hui. Les formules adoptées alors étaient'
si conservatrices que l'on peut bien en dire aujourd'hui
qu'elles sont pour une bonne part la cause du mal auquel
nous n'arrivons pasà porter remède.

138. Dans cette zone "dangereuse de la criminalité de la
scène internationale, force nous est d'admettre que les
instruments dont nousdisposons jusqu'ici n'ont pasréussi à
prévenir et sanctionner des infractions qui vont contre le
progrès moral et qui contrastent vivement avec les tech
niques et l'exploration progressive des espaces intersidé
raux.

tant d'années, par une diminution des pressions e~ des indiqués. Nous estimons que' l'heure est venue de recon-
menaces, agents déterminants de l'instabilité qui ruine les naitre le terrorisme comme une infraction du droit,com-
principes contenus dans la Charte de notre organisation. mun en tenant compte, plusque desmobiles de l'action', de

son caractère terroriste et de'l'innocence de.sesvictimes. Il
serait également indispensable et possible que le système
envisagé prévienne et sanctionne le détournement d'avions,
la prise d'otage~,et ainsi.de suite. Ilest primordial et urgent
que ces t~nsgressionssoient qualifiées de. déli~. contre
l'hu~anité avec toutes les conséquençesjuridiques que cela
suppose.

136. Quant aux perturbations auxquelles onassiste'surles
territoirés des Etats des Nations Unies, il semble que
l'bruption de. la violence dans ses manifestations lès' plus
inhumaines a connu une recrudescence considérable au lieu
de diminuer. On ne' peut nier que ces faits ont des
répercussions internationales négatives comme c'est le cas
poUl' le détournement d'avions qui met en cause les Etats
dans les conditions 'lue l'onsait. .

137. La détention d'otages est sans aucun doute l'une des
manifestations lea plus odieuses de I'exe.cice de la violence.
La répétition de ces faits inqualifiables s'estétendue à toute
la région des Amériques pour y créer des situations
anormales qui perturbent l'ordre public sous forme de
détention personnelle. Il s'agit de briser l'autorité, d'at
teindre les objectiflipoursuivis sans se soucier que les
victimes en fait sont des personnes innocentes, ce qui
transforme ces faits en un crime digne despires civilisations
barbares.

135.' ,Ces considérations amènent la délégation, domini
.came ,à relever l~importancequerevêt pour mon pays la
Ch.ar,te des droits. et devoirs économiques des Etats1résolu~
tion .3281 (XXIX)}. Celle~cine doit pas être considérée
comme une simple manifestation d'intentions qui comme
tant d'autres sont restées inopérantes ou sont devenues
désùètes, sans que sotent satisfaites lesmotivations qui leur
avaient donné naissance. ," . ' ~

•
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158. Qu'il nous soit donc permis d'indiquer les problèmes
auxquels ma délégation attache la plus haute importance.
Nous parlerons des problèmes du marché du sucre,dont les
fluctuations depuis l'année 1974 ont eu tant d'importance
pour l'économie de nombreux pays exportateurs, et en
particulier, pour le nôtre.

159. Les efforts déployés pour obtenir une stabilisation
des prixdes produits de base seraient fort longs à résumer.
Par ailleurs, toutes les délégations les connaissent, et il ne
convient donc pas aujourd'hui de tourner nos yeux vers le
passé, mais plutôt de nousefforcerau maximum de trouver
des solutions justes.et équitables pour les paysexportateurs
et importateurs. Les premiers souhaitent être assurés qu'u
ne souffriront pas d'excédents et des baisses de prix qui
s'ensuivent. Les seconds souhaitent, eux, se protéger des
pénuries et des prix extrêmement inflationnistes! n
semblerait que lesobstacles à l'harmonisation du commerce
des matières premières - et le sucre en est un exemple 
résident dans la façon dont les parties interprètent le
caractère juste et raisonnable des conditions, et il faut bien
reconnaître qu'il n'est guère facile d'aboutir à des défini
tions unanimement acceptables. Mais c'est là un défi, et la

157. Il semble que la crise du pétrole découlant de
l'inflation des pays développés se transforme en un phéno
mène de, régression, accompagné de caractéristiques inévi
tables et qu'il se produit précisément, alors que le problème
de la croissance démographique, le chômage et la malnu
trition risquent de doubler d'ici à la fm du siècle, alors que
la production, elle, n'arrivera pas à donnersatisfaction aux
demandes alimentaires et à atténuer la tragédie de la
famine. Or la famine, c'est une guerre capable d'engendrer
une vraie guerre.

154. Il Y a une nouvelle manifestation de discrimination
qui n'est pas moins préjudiciable à l'humanité. Je songe aux
économies des Etats. Les discriminations économiques
engendrent la méfiance et les craintes des Etats touchés) ce
qui risque de provoquer des controverses et peut perturber
la paix en portant atteinte aux objectifs fondamentaux de
la Chartede l'Organisation.

156. Aux réalités qui nous forcent à reconnaître que nous
souffrons encore d'une crise de droits, il faut ajouter la
crise de la coopération internationale menacée par une
forme de pression cachée. Cette crise met en danger l'aide
que les Etats s'accordent mutuellement, conformément au
principe de l'universalité de l'Organisation mondiale.

155. On court en effet le risque d'arriver à une sorte de
totalitarisme économique perturbateur de l'équilibre inter
national qui déforme l'économie et soumet à de fortes mais
imprévisibles pressions - voire à une sorte d'esclavage -les
pays qui en souffrent. Ce mal devrait disparaître car nous
sommes convaincus, aujourd'hui, que l'Idée de domination
doit être remplacée par une idée de "patrimoine commun
de l'humanité".

150. Nous sommes également d'avis qu'il est temps d'ap
porter. des réformes à la Charte, qui guide les Etats Membres
de l'Organisation. Il est tout à fait compréhensible que les
instruments concernant le régime mondial exigent une
révision de temps à autre, à la lumière des expériences
acquises avec le temps. Pour cette même raison, il est
nécessaire que des transformations s'opèrent dans la Vie des
nations;de nouvelles dispositions requises par l'évolution de
la vie internationale doivent être incluses dans un agence
ment qui corresponde. aux' objectifs qui ont présidé à la
constitution universelle de notre système.

151. Il en est ainsi, même si nous devons bien admettre
que toutes les difficultés que nous traversons ne sont pas
dues à certains principes existants ou à leur carence
constitutionnelle. Il faut bien reconnaître que ces anoma
hes, pour Une grande part, peuventêtre imputées aux Etats
Membres, en raison du choix de leurs politiques inter
nationales ou de la réticence des Etats à se soumettre aux
principes en vigueur.

152. Il est peu de-marbre sans veinules imparfaites, dit-on.
Cette réflexion nous amène àcomprendre que la perfection
n'est pas de ce monde, et nous pouvons donc affirmer que,
si l'Organisation des Nations Unies souffre d'imperfections
et s'il en va de même pour ses Etats Membres, nous ne
de'i'ons paspour autant désespérer de la situation.

147•. Il est cltdr que ce problème s'aggrave et ~'étend de lS~~A~ec cette certitu~e, la tâche que nou~ impose la
pl\l$.en plus. C'est'cette évolution continue qUI pose une P31X doit'nous amener a rendre cette organtsation plus
question qui n'a pas encore trouvé de réponse étant donné efficace, plus respectable, puisque de notre organisation
les taux de croissance d6mographique et lesviciSsitudes que dépendent les objectifs qui l'animent On peut également
révèlent les statistiques approuvées, par les organismes s'inspirer des expériences d'une guerre totale dont souffre
compétents. encore, à ~ertajns égards, notre civilisation.

. ~ . . . ,

148. La République Dominicaine partage cette inquiétude.
Il est nécessaire d'utiliser tous les moyens possibles aux fins
de la..production . agricole .pou~ en reculerIes limites et
prévenir les maux qui peuvent" attendre les générations
futures dans le monde. C'est pourquoi le gouvernement,
présidé 'par son Excellence, le président Joaquim Balaguer, '
non seulement poursuit une vigoureuse politique agricole,
mais a ptogressivementmodifie le .régime de propriété
foncière afin de donner davantage de possibilités à l'agri
culture et dans tous les domaines de la production, y
compris celui de la productionminière; des transformations
inédites sont à l'oeuvre. Le système institué pour les
réformes agraires comprend la récupération des terres de
l'Eta~ et l'acquisition petit à petit de grandes surfaces de

, terres arables dont le titre de propriété est transféré aux
agriculteurs. Ces mesures représentent une véritable révolu
tion qui 'aboutira à une évolution du pays qui pourra
profiter ainsi de toutes ses ressources naturelles.

149. Notre délégation tient à menüonner particulièrement
les diverses sessions de la CNUCED, par laquelle les paysen
développement espèrent obtenir les moyens qui leur per
mettront .de donner vigueur à leur commerce et à leur
développement. Cet élan nous pousse à espérer que de
meilleurs résultats ressortiront d'une étude sur l'économie
mondiale, qui devrait comprendre une analyse des événe
ments survenus au cours de la première moitié de la
décennie, de même qu'un examen desperspectives qu'offre
la seconde moitié de la décennie, sur les moyensd'accélérer
le transfert de ressources réelles aux pays en développe
ment, sur une base prévisible, sûreet permanente.

f
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meilleure possibilité dont 'dispose aujourd'hui l'humanité
pour prendre une initiative en un dompJne qui -:- c'~st, lecas
des accords internationaux sur le sucre - est vital si l'on
veut· aboutir à des résultats positifs dénués de cette
rhétorique fallacieuse dont nous'sommes coutumiérs, est
d'instaurer une coopération- internationale qui ait unsens à
la fois pour les producteurs, les, consommateurs, les
exportateurs et lesimportateurs.

160. Certains de ces accords sont ~ déjà enwe. La
CNUCED 'se prépare à organiser, une conférence inter
nationale sur. le sucre, au mois d'avril 1977. Unedocumen
tation volumineuse ,existe sur les travaux préparatoires
effectués, et les experts. ont ,minutieusement examiné les
possibilités d'établir des bas.es ,sus~ptibles de' faire dtpa
raître de' l'accord qui en ré!lultera, la.notion d' '~e~ploitelJrs
et d'e?tploités", ce qui serait néfaste pour toutes les. parties.

161. En premier lieu, il nous semble indispensable de
conserver un'certain rapport entre les coûtsde production
et les prix, en examinant les résultats obtenus par les
producteurs efficaces. A cet'égard, il convient de. ,signïlét
que les coûts de production, pourdes raisons qui n'ont rien
à voir avec l'efficacité reconnue de certains producteurs
- et, c'est le cas de notre pays -' ont augmenté pour des
raisons tout à fait indépendantes de leur volonté. C'cstun
fait'qu'en raison des prix élevés du pétrole et des courants
inflationnistes qui règnent partout dans le monde le coût
des facteurs de production indispensables à la production
du sucre' et autres biens de consommation ont' subi des
hausses astronomiques. Dans une étude présentée, il y a
quelques mois, à l'Organisation internationale du sucre, on
trouve, à titre d'exemple, une comparaison effectuée entre
lescoOts de ces produits en 1972 et les coOts en 1975. Par
exemple, les engrais, dans certains cas, sont passés de 76 à
346 dollars plr tonne métrique .... 46 p. 100pour l'urée par
exemple -, dans d'autres cas,'de 80à 312 dollars - c'estle
cas du superphosphate triple. En terme général, d'après les
mêmes tableaux, les, herbicides ont doublé; il en est de
même pour d'autres biens d'équipement. Le pétrole, f.o.b,
golfe, Persique, est passé de 15 à 77 dollars. Il s'agit de
chiffres pris au hasard, mais assez symboliques de ce que
nous voulons souligner dans nos considérations.

162. Il est donc évident que si l'on maintient le niveau du
prix du sucre et d'autres "produits de base destinés à
l'exportation à un niveau analogue à c~lui qui était en
vigueur au d.ébut de cette ·d~cennie, l'entreprise sera
ruineuse. - elle l'est déjà.... poar les ·pays dont !~ revenu
national et l'équilibre de la ballance'des paiements élépen
dent de ces cours. Et c'est dlans ce contexte, lourd de
conséquences pour le déveloPI?Cment et le bien.atredes
nations moins développées, qu') l'on doit envisager, avec un
grand sens de, la solidarité!i...ternationale~ la recherche de
solutions quipeuvent et qui doiVent se trouver dans le cadre
des négaciationssur un nouvel accord interne,tional sur le
sUêre.Mais, 'tant que nous· n'aurons pas un nouvel instru
ment 'international en la mati6re, il est indispênsable
d'adopter, d'ores 'et déjà, desmesurt.s qui évitent des
perturba~ions supplémentaires du priX du sucre.

163. Des conséquences incalculables apparaissent déjà
alors que la production et la consoml1)ation mOndiale
atteignent à peine, d'apr6s les estimationS les plus sflres, 90
nûJ1ions de tonnes courtes sans qu'il y ait de surplus

importants qui !àssen.t baisserle~ cours ~aceàune demande
~i..lurée~ Nous J'aumons, sans crainte .de nous tromper,
assurer que, dans les conditions mondiales actuelles, où les
besofns alimentaires sont, impédaux, parler, d'excédent en
sucre est une, affirmation la plus errollée qui:~it.

164. ,C'estpourquoi nous sommes face àune sitllation que
noUS m'oyions surmonter, 'dont'nous pensions qu'elle ne se
reprodl'ir\iit pasparce quenous,.comptions que les fQrces du
marché parvien,d.raient' àmode~er les f()rteshausses et
baisses traditionnelles ,qui ont si. souvent gêné la prospérité
etle 'développement del'uri des secteursl~splus ~p()rtants

de l'agriculture. En outre, ncusëuons. pel's~dés .que la
production de la canne à.ucre n'estpas une' simple matière
prenii6re supplémentaire largem~nt commercialisée dans le
monde; ce concept'a été,'. dépasSé .par la;-production de
sous-produits, précieux 'qui ,serventégalementd8ns l'indus-
trie. '. ' .. , ,

ol .~; " .. -. _ . ,

165. La multiplicité des appUcations des sous-produits de
la canne à sucre dans l'induStrie moderne,'qui manque de
mati6res premi6res fondamentales, ne pennet pas de penser
qu'une richesse de cet 'ordre. en' pleine expansion dans
l'économie mondiale, ne'puisse pas répondre à une réelle
demande qUi existe poui tous" ees 'produits. Cependant, si
les forces réelles ,du marché nes'imPosent pas, les industries
des pays eXpOrtateurs ,'en.trouverl Jt perturbées parce que
la baisse desprixobligelù 'i réduire la zone de production, à
ne pas récolter leS plantations~ â'fermer 'leurs uSines et à
déclarer la faillite. 'Mais, une fois, les producteurs marginaux
éliritinés, l'offre d'"xcédent' apparent supprimée, les prix
remonteront, inquiétant les ,pays consommateurs quientre
prendront alors de lever les restrictions aux importations,
enèourageront l'emploi d~6dulcorants, encourageront la
production intérieure et fêrent appel à des mécanismes de
commercialisaUon ~ur faire dimiiluer les priX. .

166. Il est honteux que, à notre époque, nous,produc
teurs et cOlfsommateurs, soyons encore incapables d'em
pêcher que cejeu sepoursuive sans tenircompte du fait que
non' seulement ,les intérats des'pays pauvres'en pâtissent,
mais aussi la vie meme de milliards de travailleurs, 'leur
stabilité politique et économique et surtout l'offre des
denrées alimentaires.

167. Notre délégation croit tr6s siric6rement en la bonne
v~lonté ~es pays ici représentés qui coordonnent leurs
intérêts en cette

c6'tape

'critique de l'histoire de l'humanité.
~ous estimons, en ce sen$,qu'il importe d'expàsèr dans les
grandes Ugnes la position cile la République Dominicaine sur
une question auSsi impo~te pour le sort de noapays et
du monde où nous vivons.

168. , Dans le rapport annuel pré~nté à l'Assemblée na
tionale le ,27 f6vrler 1,975, le,·Msiaent 'de la Republique,
M. Joaqufn Balaguer, a dérmi de,·la, f.çoil 'suivante la
position de notre pays a\ ~~éprd d'Une réunion que' devait
tenir" à Puerto. Plata,J~ @oupedes pays d'Amérique latine
et desCaraih,es exportatêundé sucre :

"Tous comme la baUMe du prix du pétrole et de ses
dérivés a perturbé l',çanomie des pays industrialisés
eUx-mê~"t de mente une élévation démesurée des prix
des fruits denosexportations,coJlUlle le.ucre oule caf',

.pounait produire des bouleversements considérablei dans
1 -'. •
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175. Nous voudrions également souligner que noui res
pectons les décilions adoptées par les pays qui défendent

i 72. Mais toutes ces mesures semblent sans effetface aux
problèmes du secteur de notre économie' tourné vers
.l'extérieur. Pour ne pas, pkher par exagération, mais nous
en' remettre à l'éloquence des faits, il suffit de revoir
l'expérience acquise par l'Amérique latine au cours des
,dernières 'années, ainsi qu'aux prévisions de l'Organisation
d~s .Etats américains concernant le secteur extérieur de·la
r6gion. A cet égard, le rapport du Conseil économique et
socialinteraméricain'indique quele déficit de labalance des
bien" ètselvices non financiers pour les pays non exporta
teurs de pétrole est passé en 1975 aux environs de
8 millions de dollars. Sil"on ajoute à cela le remboursement
,de la dette extérieure, le besoin de ressources fmancières
externes a atteintenviron 15 milliards de dollars pour 1976.
0" estime qu'en 1976 les ressources provenant d'une
assistance officiene pour le développement, de caractère
multnatéral et bilatéral, ajoutées ausoutien à labalance des
p.ièments, pourraient difficilement dépasser 4 milliards de
doUirs. En supposant que l'on tire des réserves 2 milliards

..~, dollars,. Dresterait à flnancer, dans des conditions non
priVilégiées, environ 9,5 milliards de dollars.

173. Il est,donc évident que le problème de base de nos
~conomiel continue d'~tre l'c!tranglement du commerce
extérieur et que les e"portateurs de canne à sucre de la
aigion souffrent de labaisse des prix surle marché mondial.
Il est urgent de réagencer l'économie internationale et, à
cette fin, de déployer des efforts résolus, audacieux et plus
ambitieux dans le domaine dela coopération internationale.
Ce.. J'qurquoi nous rappelons à nouveau aux Etats
Membres des Nations Unies que, conformément aux dis
positions de laCharte des droits et devoirs économiques des
Etats, il conviendrait de mettre en oeuvre les dispositions
les plui importantes touchant des situations tenes que celle
quirèanedans le marcliédu sucre dans le monde.

174: Pour ne citerqu'un exemple, nous avons toujours été
fourn_urs traditionnels de sucre pot:lr les Etats..Unis. Or,
ce n'est pas une relation d'échange avantageuse qui existe,
comme elle devrait 1'6tre, le pays fournisseur n'étant situé
qu" quelques mines des Etats-Unis. Depuis plus d'un siècle,
la République Dominicaine lutte pour obtenir un con
tinaentlUbstantiel d'exportations surce marché. Lorsque le"aune. d'affectation des contingents a été modifié par la loi
sur 'le mcre aux Etats"Unis,pour combler le déficit
intervenu.sur.le marché interne de ce pays on nous a, pour
la prOMitre fois, accordé un quota substantiel. Malheureu
.~nt, ce mécanisme, qui fut pour notre pays un aigimc
de Itabilité, a pris fm en 1974 lors de l'expiration decette

.loi et, depuil Ion, nous sommes revenus à notre position
traditionnelle de pays producteur et exportateur net, sans

, aucune prantie de quota, et, en 1975, une production de
plus'de 1million de tonnes métriques assurait 65 p. 100 des
te~ttes d'exportation en devises, 48 p. 100 de l'emploi
industriel et 20p. 100 du produit national brut.

169. Notre juaement se trouve conOnné par les conditions
blesqueUes le fait, notle propre actiYit~ économique; il
....ftirait . d'indiquer qu'alors que noUS 'IOmm~ obl.és
d'importer' paridl frais ,tout' cie q.. nécessite ,notre
économie enexpanlionpourau~~ter les, reveQus' de la
population, noul nous v~yons da.. 'l'obliption de'ftndre
iurlel march6s iIltemationaWf. certainS de nos principaux
produits ÇC)nuM le lUcre" des prix'qui 't(Jument autourde
hUit çentavos f.o.b. la livre, eUes ma~h'lde"ce~ prOduits
font de nous ,de ~éritables victimeR. ' ' ,

. ,

110. Pour nouscoMprendr.;ihuffitdè âe rendre comptè
qu·' ,ces prix Il produetïan ~u'llICrebnatde.~'Rfpublique
Dominicaille, quiattêint plus de l,miUion de tonnes courtes
• l'exportation, .rait tout justelum.ante po\lr couvrir les
fa d'importàtion du "trole pout l'innée 1976 que l'on
estime' 175 mUtions de dollars.

171. ,Dans ces conditions, nous 'noui de~andoril ce que
,eutf.e un ..ys ~mmelaRépubliqu~Dôm"'caine~ qui
n'est~ une pu_nce'conomique ou m8itlire, qui n'a ..s
de' v.te. lIIIOurc:ea ....étiquel, mais 'qui .Iutte POUl'
divmil"lIlr Il prodûction, qui .s'efforq: .de .caPitaliler IOn
'pupe, de consolider son infrastructure, de moderniIer
Ion apiculture, de multiplier _ inclust., d'étendre .s
... tedmiques et scientifiques, en.un mot,. qui ,.., de
dhe.opper 10. économie au maxinium. Il JiClut apparaître
IÎMpUste de dire quo la ,leule .epour les pays qui
CCJIPlI"'t eW~inent'ce type cie difficultés est .." faire

~ .... _ • , f

let écOilOmies .spaysqui.. .oient dan. ,1'oblÎpti~n appel au fmancement mternational ou de renégocier leur
, , 'Cl'accueillir. produits' ciel' conditionsextdmement dette. Cepen4ant, n01JS avons mis en oeuvre .des mesures

onére.... " " .a\lSt6res, pout. combattre la crise. sur le plan interne, nous
;,' . " ..'. ,. ' ,'; '.', . . ,,' .,'. ' ,avonl remtUlié nos· dépenses budgétaires, limité les dépenses
"la mejUe~re.Cf)ntrlbùtion~ue .,p~Y~',d~An,I~r.q..e lupertlues,.établi un régime qui limite l'utilisation de

'latine qui exportent leun mitiares premitrespourraient devises étrangères.
apporter. aux pays.induI.riaI~ .cleJ.~8Ï9D --:rait .~e" ne
pasagraver, par une auamentatl~' disproportlonnee des
prix .deleurs ....tiè~ pr,mMres, lac.,d'clenchec par
l'élévation· du prix' du pétrole.et de.ses dérivél.. n.serai •

, prffirable q,,'" pays 'con$Ommateun,Cl)mme les P!lYS
'producteurs, about_t • un accord ,pour fbter des prix
justes JtOur le ,sucrê,le café, le~cao êt ainsi desuite. 'Ces
pri~ nouveaux dQivent Itre flXél l,des Jdve.~ qui
permettênt aux pays en développement de' payer:lec06t

,élevé ,d\\& combustible n'cesaire lieur économie et qui
permettent aux pays conlOmmateurs .d'obtenir.les. ma
tMres premiares latino-américaines l des'p'ix' 'qui soient,

~ accepta~lea et équitables POUli" les de~ parties." ,

Cette, poIition du Gouvernement ..de' la République Domi
nicaine a été aiaffinnée l. chaque foil que nous avons pris
part'aux,~ffo.." ·.de la conun~nauté internation~le dinsll
pourluite d'objectifl dejustice et d'équité dans les relations

.économiques entre les Eta"~ Cette position .... ~ntenue
dans toutes 1. instances où nous noÙl trouverons. Voilà
pourquoi nous défendrons cette Positio~ danl le cadre du
nouVel accord, non pal·pour lusciter l'affronteinent entre
dei inlér'" .dive.n••,mais comme e"emple de· CCN,lpéra
tion entre Ies.pandes nationl et le. petites,. lesriches'edes

'pauvres. Il .s'apt en effet de aipondre aUX objectifs de
IOlidarité humaine qui effacent ....d~eUeme'nt lei co.ntra
dictiona sociale. et économiques lesquell"s~ loin de,dimi
nuer, n'ont fait. que l'accentuer au cours des dernière,s
anRéeL '

l'
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par là leurs intérêts nationaux, mais ce principe d'autodé·
termination dans le domaine économique doit avoir une
limite lorsqu'il lèse les droits légitimes acquis par d'autres
nations, et lorsque ces mesures protectionnistes tendent à
créer des conditions artificielles qui encouragent certains
producteurs et évincent les fournisseurs compétents ·et
efficaces des pays en développement.

176. Pour qu'un nouvel accord international sur le sucre
devienne un instrument réellement efficace 'et arrive à
stabiliser le marché, tant auprofitdes exportateurs que des
importateurs, n faudrait qu'il soit plus que de simples
arrangemf,nts restrictifs de la production, dont pâtiraient
davantage les pays exportateurs, avec l'accord tacite des
importateurs. Cela signifie l'abandon de fIXations dequotas
d'après des modèles traditionnels de commerce, cequilaisse
supposer la discrimination. Mais on ne peut pas' empêcher
les quotas. Il ne faut pas que ce soit là le seul mécanisme
permettant de maintenir la stabilité des prix. Ona reconnu
l'importance du rôle que doit jouer ce nouvel accord et la
nécessité' pour cet instrument de fonctionner de .façon
efficace aussi bien en temps de pénurie que desurplus. Ona
également dit que l'assistance aux fins de ,stabilisatio~

présentait des difficultés financières, des,difficultés de
gestion, des difficultés opérationnelles lorsqu'il s'agit d'un
produit comme le sucre doté de caractéristiques physiques
particulières qui nécessite une solidarité complète et, un
espritde coopération entreles parties.

177. Les pays importateurs, parmi lesquels on trouve
surtout des pays à économie puissante,' ~evraient aban
donner le schéma traditionnel commercial horizontal, où
tous les participants partagent les obligations et les sacri
fices comme s'ils étaient sur un pied d'égalité sur le plan
économique. Il faudrait en revanche que ce soit·le nouvel
esprit des relations internationales qui rçgne, un esprit qui
admette les inégalités économiques, techniques et ~ultu

relies entre les différents pays et la diversité des besoins
qu'impliquent ces inégalités pour chaque catégorie depays.

178. Nous souhaitons également que ce nouvel accord
réunisse le plus grand 'nombre possible de participants,' y
compris les grands producteurs et consommateurs haute
ment industrialisés, et qui, comme la Communauté écono
mique européenne et les Etats-Unis d'Amérique, ont été
maintenus à l'écart des derniers arrangements multilatéraux
de cet ordre. Nous souhaitons que ces pays participent à ce
nouvel effort de coopération internationale non pas seule
ment parce que nous reconnaissons la contribution impor
tante que ces deux puissances économiques pourraient
apporter à l'efficaCité de ce nouvel instrument, mais parce
que nous voyons qu'en en acceptant les dispositions la
Commu~ut~ économique européenne participera au eom-

.merce du sucre d'une façon qui lésera moins les Plysmoins
développés que la pratique des prix soutenus'et 'les
Etats-Unis pourront permettre l'accès à leur marché interne
sans barrières douanières, comme celles quisonten vigueur
en ce moment et qui empêchent la concurrence, équitable
desfournisseurs extérieurs.

179. Nous venons d'exposer succinctement le drame dda
situation du sucre pour les pays exportateurs ettijut
particulièrement dans l'optique de la délégation de', la
République Dominicaine. Nous pensons que notreposition
rejoint celle de tous les pays exportateurs de produits de

base agri~oles,pour lesquels no~ éprouvons la plus Sincère
sympathie et •que'nous ·tenons 'à assurer de notre plein
appui. C'est po"rquoi, à la présent~ session, ROUS devrions
aboutir à· un consensus en vue d'adopter des mesures
internationales d'urgence pour surtir l'industrie sucri.redes
pays'traditionneUement exportateurs de· la situation dans
laquelle ellese trouve.actûeU~ment.

ISO. En conclusion, nous faisons appel au bon sens des
Etats Membres de l'Organisation, et comptons sur la
solidaritl qui doit régner entre les peuples, pour qu'H soit
possible'de concevoir, en toute justice et en toute sincérité,
des stratégies fiusceptibles d'imprimer une impulsion déci
sive au'développement qui répondent aux besoins actuels,

1~1. Nous voùlons' souligner ençore,la grave responsabUit6
qui incomberait ,à cet orlanisme mondial s'H restait les bras
croisés'elevant cette graVé situation qui règne surie marché
du sucre et qui tbl,lche lespays exportateurs essentiellement
tribùtaires de 'ce produit pour la mise au point de leur
stratégie de développément. '.. ,

182. Seule.:la ·foi ,que nous avons dans la coopération
internationale, , laquelle nous, avons apporté tout notre
soutien, . souhaitant .voir .se maintenir la cohésion de sa
sttueture, seul ,un dialogue franc .et ,ouvert, permettant
d'aboutir à une'I01ution aux probl6mes communs, nous
poussent à penser que des mesures à eoun et à moyen
terme sel'ont bientôt p.tises, qui contribueront au maintien
de· relations plus. justes et plus dign" entre le! pays
hau~ementcl6veloppés créés. srice .aux sacrifICeS de ceux
qui, aujourd'hui,. cherchent à $0 dévélopper intégralement.

,'. w .. ,

183. ,·M•.ÇAGLAYANGIL (Turquie) ~·Permettez-moi, tout
d'abord, d'alllres~r 'IMJ félicitations parvotre intermédiaire
à M.' Amerasinghe" représentant permanent, de Sri'Lanka,
pour son élection àlaprésidence de la trente et ,uniime
session de,l'Assemb,lée pnérale. Le choix quis'estportésur
lui est srarement . justifié .par sa longue expérience des
Nations Unies et teatàlènts .diplomatiques. .

1~~' Je voudrais également, tout au débutde nos travaux,
exprimerencpre une. fois notre grande. appreciation des
éminents services renclus'à cette assemblée par·le Président
de la trentï6me session, le distingué Premier Ministre et
Ministre des, affaires étrangères du Luxembourg, M. Gaston
Thorn.

18S. te 8ecrêtairegénéral, M. Kurt Waldheim, a continué,
au cours clela période annuelle qui vient de s'écouler, à
accomplir' avec tout le dévouement, toute la vigilance, la
perspicacit6 .et le tact' que nous lui connaissons, les
importante. fonctions qui lui sont confiées. Nous avons
trouvé en lui un homm, d'Etat q\li s'identifie avec l'action
de notre orgallisation et qui ne néglige rien dans les efforts
qu'il déploie surla scène interna,ionale poutpromouvoir les
principes elles b~ts des Nations Uniei. Qu'il trouve dortc
dans ces quelques mots l'expression de notre vive apprécia"
tionet de notresratitude.·

186. Je suis heureux de pouvOir saluer ici le représentant
de la République des'SeycheUes, nouvellement créée,et qui
sejoint à~tte session à lagran,de famille des Nations Unies.
Nous somme. bis heureux d'accueiUir 'les Seychelles dans
notre organisation. Je suis persuadé qu'elles apporteront
une 'contribution précieuse aux travaux des Nations Unies.

- l'·
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l , l8~;. La.seslion, de 1'.Aasemblée, aénél'alenous incite en
Ptem~r lieu' à· up effort de réftex~on,sur le r61e de
l'Orpni..tion des Nations U~~ dans~période co~plexe
queno\ll traverlODl. L'introductionauràppOrt ~Q Secré
taire pn'ralJUr raotivit6 de l'(lrpni..tion, contient Une
anaIylO approfon~e. et jucllcie~ cles caractéristiques de
cette période et met en relief les possibilités quis'offrent à
l'Orpnisation mondiale ainsi que les obstacles auxquels elle
a • faire face. NOUIPIrtaIC'ons dans .sgrandes lignes ses
."luation. et je youdrais"dans le; contexte de la discussion'
pn6rale, rne téf'rel' surtoutïwddfes,qu!H exprime au sujet
dei i»r~d"iuxquels l'Aaaembl6e .nérale,arecou"po,.~
adopter lOS ,~écisiOllS~ '" .".. , .

188. La t~ti61rte session i, en etret, donné· dans certains
CIsde, résultats sUr lésquelsnoUi devons méditer. L'adop
tion cie résolutions caractétiRes pat leur dualité ou fondées
uniquement s~ lesvues d'une des parties à un con.flit est en
effet tusœptible d'affaiblir l'autorité et la crédibmté, 4e
l'Assemblée lénérale,cle rendre complatement inapplicables

1 sesrésolutions et d'entraver, au lieu de facHiter, le processus
de népillions et dflr..e....nt pacifiquë.Nous'savons tous
que les ~utionsde l'Assembl6e gfnétale 'ne Peuvent pasà
eDes seules résoudre ··Ies,· tonflits .ou les'· problèmes; elles
peluvent. n'.nmoins cOIltribuer ',à un dglement dans la
mesureoiJ elles reflètent une évaluation correcte et objec
tive d'une Situation donnée, une compréhension complète
d.s potitions des putiet en cause, un~s~~t 'p'our .Ieur
se..ibilit'et sontemlJï'eintes ;cIe 'téaliune, de justice et
d'équitfo..,J~oseespére; que'cette ann. les conclusions des
travaux de l'Assemblée pn6raleleront mmnscontroversées,
plus équiUbrfes et plus contruetives•.

M. Harry (ÂWJmllie),' Vice-président, prend laprélldence. ,. .

189. Au début de' cette trenteetunine .Ssion, nous
devons tout d'abOrd lIou.attacher l d6finir les problames
ln plUS importants .uxquelSnoul 'sommes confrontés.
QuelssOitt 'Iè' dévelQPpements significatifs de la dernière
période annueDe? Ven quels butsdewons-nous diri.r nos
efforts dans les circonstances actueHes? Je voudrais vous
présenter brièvement, danS le'4rsUsn~s afnérû,es, les vues de
la Turquie sur les questions' internationaleî que mon
80uvemement juse .'tre d'un intélit m.jeur dans les
circonstances pr6sentes.

190. L'année qui vient de s'écouler, aeu ses difficultés, ses
M)ucis et ses tenlions. Si des progds évidénts ont pu atre
r6a1i16sdans certaines ,questions qui'avaient été débattues
par notre usembl6e ASi derntare ~~, .de nOllve,aux
problames ·ont.surai et cles conflits 'ont é~l.té dans cer'-ines
rfaions dumoncle. i~OUI"Yons pu, au début dU moîl
dernier,comm6morer le premier annivenaire de lasipature
de l'Acterlllii d'Helsinki, définilllllt les conditions de la
dftente en Europe'.· L'év6nement a été marqué par des
Cornmentaires' mQcl'rfment enthousiastes en ce qui con
ceme ICI développernents quiont eu lieu dans cettepériode
initiale de la détente en J;urope.

191. 0 n'en .t pal moins vrai que. d'une façon pn6raie:
1.. pays du .çontillent europân ont pu, Jlénéficier d'une
certaine stabWt' danI 'Jeun ..lations politiques et de
conditio.. relativement. favorables dana le domaine de la
coopération économique et technoloPlue. ce résultat n'est
certainement ..s nf.i.able, mais le faitessentiel quecette

période d'essai de l'Acte final <l'Helsinki a mis en lumière
est ce. que nous ayons, quant à nous, dès le début, appelé
"indivisibilité de'la.détente!'.

19~...L'expérience 'que nous avçp~ acquise dans cette
courte périqde d~ temps'. nous a fait comprendre,de façon
plus claire et plus décisive que la détente ne,peut être
considéi~· et maintenue isolément dans. une région définie
du monde et qu'H est. nécessaire que lesefforts tendant à
rendre possibles une. plusgrande stabilité et une coopéra
tion plus active soient poursuivis dans toutes. les partie! du
mondë.

193. Dans ce contexte, nous continuons à considérer que
la paix et la sécurité de l'Europe sont étroitement liés à la
paixetà la sécurité de la M6diterranée. C'est la raison peur
laquelle nous attachons. une importance particulière au
40cumentintitulé "Questions relatives à la sécurité et à la
coopération· .en Méditerranée", qui figure dans l'Acte fmal
d~. ,la Conférence sur la sécurité et la coopération en
Europe. Nous souhaitons que les conditions existant ac
tuellement dans cette, région évoluent dans un sens qui
permettrait J'appHcation totalç d,..dit document.

194. Au cours de l'année qui vient de s'écouler, laTurquie
a pris, pour sa part, toutes les initiatives qui lui semblaient
possibles àfm de. contribuer à créer les conditions favorables
à l'instauration de ce climat nouveau dans les relations
internationales. Dans les deux parties du monde qui
forment $8 réaion, l'Europe orientale et le Moyen-Orient,
mon pays, a renouvelé, avec .la presque totalité de ses
voisins, les relations existantes de bon voisinage en formant
avec eux des liens plus ,étroits, tant dans le domaine
politique que dans celui de la coopération économique. Je
crois pouvoir dire que .les pays de cette région, par ces
relations de bon voisinage et de collaboration qu'ils
poursuivent et développent résolument, apportent une
contribution importante au maintien de la paix.

195. A côté de ces efforts que nOUE devons déployer avec
persévérance, et qui ont pour but de créer et de maintenir
des relations internationales reposant surle respect mutuel,
l'éplité et l'esprit de coopération, plusieurs questions
importantes dans le domaine économique demandent au
jourd'hui de notrepart uneattention; particulière.

196. Un. examen global de la situation économique mon
dialê révèle trois tendances qui sont particulièrement
marquantes;

197~. La première est la tendance de l'interdépendance des
nations. Les crises suc~essives de ces dernières années
- crise alimentaire et crise énergétique - et les problèmes
sraves auxquels a.da .faire face la communauté internatio
nale - dégradation de l'environnement, inflation, récession,
instabilité monétaire - ont démontré qu'une coopération et.
qu'une coordination intemationales étroites s'avèrent in
dispensables.

198. 1... seconde tendance est i'~nterrelation qui existe
entre les problèmes économique~, aussi bien à l'échelle
nationale qu'à l'échell~ internatnonale. Jusqu'à présent, de
tels problames étaient, pour.la piupart, traités surune base
sectorielle selon le cas d'espèce, le commerce, le finance
ment, les problèmes monétaires, l'environnement. La né-
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cessité d'adopter une méthode multidisciplinaire intégrée
pour résoudre ces problèmes se rév~le de plus en plus
évidente.

199. La troisième tendance est l'évolution de concepts
gouvernant les relations économiques entre les pays indus
trialisés et les pays en développement, c'est-à-dire de
reconnattre que ces relations doivent être fondées sur
l'équité, l'égalité et .les intérêtsmutuels. Consciente de cette
évolution et soucieuse de satisfaire les aspirations de la
majorité de la communauté internationale pour assurer un
développement juste et équitable, l'Assemblée générale
avait adopté la Déclaration et le Programme d'action
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique
international à l'issue des travaux de sa sixième session
extraordinaire {résolutions 3201 (S- VI) et 3202 (S-.VI)].

200. Inspirée des mêmes principes, la résolution relative au
développement et à la coopération économique inter
nationale, adoptée par consensus au cours de la septième
session extraordinaire {résolution 2263 (S-VIl)J, a apporté
une dimension nouvelle aux relations économiques inter
nationales. Elle a prévu des mesures à prendre dans les
domaines du commerce international, du transfert de
ressources, du financement, du développement, de la
science et de la technologie, de l'industrialisation, de la
réforme monétaire, de l'agriculture, de l'alimentation et de
la coopération entre lespays en développement.

201. L'année qui vient de s'écouler a été riche dans le
domaine des négociations au sein du système des Nations
Unies entre les pays développés et les pays en développe
ment en vue d'assurer une application accélérée des mesures
prévues pour l'instauration d'un nouvel ordre économique
international. Il est difficile de dire que toutes ces négocia
tions ont abouti à des résultats pleinement satisfaisants;
néanmoins, nous reconnaissons que des efforts sérieux ont
été déployés de la part de toutes les parties intéressées.

202. On peut également constater que certains effortsont
été faits au cours de cette même année en dehors du
système des Nations Unies pour contribuer à la réalisation
du nouvel ordre économique mondial. La Conférence de
Paris. sur la coopération économique internationale - dont
nous nous réjouissons de la reprise des travaux -9 la
septième Conférence islamique des ministres des affaires
étrangères", la Conférence de Manille", la Conférence de
Colombo et la Conférence sur la coopération économique
entre les pays en développement' méritent une plage toute
particulière dans le cadre de ces activités.

203. Mon gouvernement est convaincu que l'instauration
d'un nouvel ordre économique international, fondé sur
l'équité, l'égalité, l'interdépendance et la coopération entre
tous les Etats, indépendamment de leur système écono
mique et social, corrigera les inégalités et rectifiera les
injustices actuelles. Il permettra en même temps d'éliminer
le fossé croissant entre les pays développés et les pays en
développement et assurera aux générations présentes et
futures un développement économique et social dans la

5 Tenue'à Istanbum du 12 au 15 mai 1976.
6 Troisième RéurJ\)Q ministérielle du Groupe des Soixante-Dix-

Sept, tenue à Manil! edu 26 janvier au 7 février 1976. .
7 Tenueà Mexico du 13 au21 septembre 1976;.

paix et la justice. La Turquie, un pays en voie de
développement, engagé dans: le processus d'une industria
lisation rapide, s'est toujours associé à toutes les initiatives
prises au sein du système des Nations Unies ou en dehors de
ce système, visant à apporter des' solutions réalistes aux
problèmes économiques internationaux.

204. La persistance des attitudescolonialisteset racistes
constitue un problème dont la gravité s'accroît et metde
plus en plus en danger la paix et la stabilité dans le
continent africain ainsi que la paix et. la sécurité inter
nationales. La Turquie, qui adû elle-même livrer une lutte
ardue contre l'impérialisme et l'expansionnisme pour sau
vegarder et raffirmer son indépendance, éprouve un senti
ment de solidarité profonde à l'égard des peuples qui sont
déterminés à assurer leur autodétermination et. leur indé
pendance. Nous avons accueilli avec joie l'accélération du
processus de décolonisation au cours des derniêres années
et, récemment, I'accessïon à l'indépendance de l'Angola, du
Cap-Vert, des Comores, du Mozambique, de la Papouasie
Nouvelle-Guinée, de Sao Tomé-et-Principe, des Seychelles
et du Surinam. Cependant, les problèmes de la Namibie et
de la Rhodésie du Sud restent toujours inquiétants et
peuvent, faute de solution. rapide, provoquer à courte
échéance des affrontements 'interraciaux en Afrique aus
trale.

205. La T~rquie, entant que membre fondateur du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, a soutenu
pleinement tous les efforts destinés à assister le peuple de
Namibie dans sa lutte pour la liberté et l'indépendance. Les
Nations Unies ont assumé une responsabilité toute particu
lière envers la Namibie. Ma délégation a appuyé les efforts
des Nations Unies et la résolution du Conseil de sécurité
demandant des élections libres sous la supervision de
l'Organisation des Nations Unies. Le manque de progrès a
aggravé sérieusement la situation en créant de nouveaux
périls. Nous espérons qu'avant qu'il ne soit trop tard,
l'Afrique du Sud prendra conscience de la' nécessité de
coopérer avec les.Nations Unies dans le but d'accorder au
peuple namibien son droit inaliénable d'accéder à l'indé
pendance.

206. En ce qui concerne la Rhodésie du Sud, la Turquie
réitère son soutien sans réserVe à la demande d'autodéter
mination et de gouvernement par la majorité du peuple du
Zimbabwe. Nous suivons avec un grand intérêt les efforts
soutenus déployés récemment en vue de promouvoir et
d'accélérer la solution du problème qui se pose en Rhodésie
du Sud. Nous espérons sincèrement que ces efforts pour
ront être couronnés de succès et permettront un progrès
rapide vers une solution négociée qui, tout en donnant
satisfaction au peuple du Zimbabwe, évitera en .même
temps des affrontements sanglants.

207. La politique d'apartheid en Afrique du Sudconstitue
toujours une source profonde d'inquiétude et de préoccu
pation pour tous les pays dévoués à la cause de la justice
raciale et de la dignité humaine. Les événements tragiques
qui se sont déroulés récemment dans ce pays ont illustré
~'une fa~on dramatiqu~ la réaction violence que provoque
1afXl.rtheid. La Turquie a con~tamment marqué d'une
~am~r~ fe~me s~n opposit~on a cette. politique et 'à la
d!scr~matlon raciale en Afnque du Sud. Nous appuyons la
résolution 392 (1976) du Conseil de sécurité qui invite le
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214. Je voudrais faire quelques remarques surle problème
de Chypre. Je suis sûr que tous les Membres des Nations
Unies se souviennent de ce qui s'est passé à la trentième
session. La débat sur la question avait produit un résultat
qui n'a fait que compromettre le processus denégociation.

211. Nous devons, d'autre part,constater que le Traité sur
la . non-prolifération des armes nucléaires. {résolution
2373(XXII), annexe} n'a pas atteint ses objectifs déclarés.
Non seulement ce traité ne prévoit pas de protection et'de
garanties sérieuses pour les pays non nucléarlsés, mais il'il'a
pas empêché la propagation du danger nucléaire à de
nouvelles régions du monde. Nous estimons que tous ces
problèmes interliés du désarmement doivent être. soumis à
Un réexamen trèssérieux. .

212. Au cours des dernières années, le monde entier a été
témoin d'une intensification des actes violents inter
nationaux. Le nombre d'avions détournés, de personnes
prises en otages, de diplomates assassinés a atteintdes
proportions alarmantes. Mon pays, tout comme beaucoup
d'autres, a été victime de certains de ces actes inhumains et
cruels. Nous estimons que l'Assemblée devrait se pencher
sur ce problème, ne fût-ce que pour considérer certains
aspects des actes de violence qui, à moins que des mesures
soient prises sans délai en vue de les endiguer, pourraient
nous plonger dans de nouveaux drames humaines.

213. Une importante négociation sepoursuit à la troisième
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer dont le
but est d'adapter le droit international aux conditions
nouvelles de la navigation mondiale et de l'exploitation des
ressources des océans. Ce qui rend cette négociation longue
et jusqu'à ce jour peu concluante est le fait que, devant la
nouveauté des concepts élaborés pour définir le nouveau
droit de la mer, chaque paysa tendance à lescomprendre et
à les interpréter du point de vue de ses intérêts particuliers,
donc en fonction de sa propre situation géographique. Or,
la géographie et la géopolitique de notre globe présentent
toute la variété, toute ia diversité imaginables. les conti
nents et les mers n'ont certainement pas été tracés avec une
régularité qui leur permettrait de recevoir d'un nouveau
droit de la merdes solutions simples et faciles. Une solution
d'ensemble ne peut être obtenue que si la Conférence
élabore des concepts suffisamment larges qui définissent des
principes généraux acceptables par tous, et qui, d'autre
part, facilitent et rendent possible la solution des cas
particuliers. Ces principes doivent tenir compte de l'équité.
D'autre part, en ce qui concerne les ressources des océans,
qui ne dépendent de la souveraineté d'aucun Etat, les
méthodes de leur exploitation doivent être déterminées
dans le cadre d'un système qui tiendrait compte des droits
de chaque membre de lacommunauté internationale surces
ressources, et permettrait une distribution équitable des
produits de cette exploitation.
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Gouvernement sud-africain à mettre t1n ila violence contre désarmement, nous ne pouvons pasnous empêcher de noter
le ."uple sud-africain et à prendre d'~rgencedes mesures en avec un très vif regret que no~ seulem~nt aucun pro~ès
vued'éliminor l'Qpilrthe;d et la. discrimination raciale. Nous n'a. été réal~sé dans ce d?mame depuis notre dermère
formulo... l'espoir que lacondamnation vigoureuse de cette session, maiS, au contraire, des développements se
politique par la communauté internationale obligera le produisent qui aggravent et complique~t enc~re le pro-
Gou.vernoment sud-africain àse conformer au jugement de blême. Aucun pas en avant n'a pu etre. fait d~s, la
la conscience mondiale etmncitera à une solution rapide défmition des concepts pouvant rendrepossible un depart
qui accorderait à la population .africaine du pa~~ les droits dans des négociations portant sur un désarmement général
humains fondamentaux qui leur ont été refusés depuis si et complet. .
lonatemps.

208. En raison de sa situation géographique et de ses
nornbreux rapports et liens avec les pays du Moyen-Orient,
la Turquie continue â suivre avec une vive inquiétude le
conOit entre tes Etats. arabes et .Israël, qui constitue un
foy~r· permanent de danger pour la.paix.et la sécurité de la
région. L'attitude de mon pays à l'égard de ce problème a
été maintes fois énoncée du haut de cette tribune. Les
principes invariables. sur lesquel~ est basée. ~ po~~i~ue
extérieure conduisent la Turquie a s'o.,poser a 1acquisition
de tenitoires par la force. Sur le fond du problème, nous
avons. toujours maintenu qu'Israël devrait se retirer de tous
les territoires qu'U occupe depuis 1967 et qu'un règlement
devrait permettre à touslespays de la région de sauvegarder
leur indépendance, leut souveraineté et la sécurité de leurs
fronti~res. Au cours des dernières années, nous avons
appuyé les efforts déployés pour faire connaître les droits
politiques des Palestiniens,. car nous sommes. et .restons .
persuadfs que cette question se trouve aif coeur du
probl6me plus large d'établir une paix juste et durable au
Moyen-Orient. C'est dans cette conviction que nous avons
soutenu les résolutions de l'Assemblée générale, réaffirmant
les droits inaliénables des Palestiniens en Palestine, leur
droit à l'autodétermination, à l'indépendance nationale et à
la souveraineté et demandant que l'Organisation de libéra
tion de la Palestine soit invitée à participer, sur un pied
d'égalité avec les autres parties, à toutes les délibérations et
conférences sur le Moyen-Orient qui auront lieu sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies. Mon gouver
nement a suivi avec un très vif intérêt et appuyé les
initiatives qui se sont succédé au Cours de ces dernières
années en vue de créer des conditions rendant possible la
solution du conflit du Moyen-Orient. En fait, on peut dire
que certains progrès ont été accomplis dans la recherche des
iléments d'une solution flDale. Ces progrës résident essen
tiellement dans une meUleure compréhension de la part de
l'opinion publique internationale des a$pOcts réels de ce
problème. Mais, si à certains moments nous avons pu penser
que nous avions amorcé quelques progrès vers un dénoue
ment de·ce conflit, je dois reconnaître avec grand regret que
la situation au Moyen-Orient paraît aujourd'hui aussi
inextricable qu'aux périodes les plus difficiles du passé.

209. La suerre sanalante du Liban a fait surgir dans cette
partie du monde des problèmes nouveaux. Nous avons,
nous qui sommes voisins et amis de ce pays, suivi les
délOlantespéripéties de cette guerre fratricide avec unevive
affliction. Le salut réSide dans une solution nationale qui
sauvegarderait l'intéarité territoriale du pays fondée sur un
compromis réaliste entre les divers groupes, aujourd'hui
antaaonistes; et qui répondrait tant aux exigences d'un Etat
démocratique moderne qu'aux traditions et aux aspirations
"ritables du peuple libanais.

210. En ce qui concerne la question d'importance vitale
pour l'humanité de l'an't de la course auxarmements el du
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pans ce contexte, je tiens à souligner l nouveau qucda
communauté. turque s'est·pleineinen.t I~ngagéeà .une PQIi
tique de non-alignement pour. Chypre.;Pout ces raisons·
mêmes, toute Solution considérée accepta~le parla commu
nauté turque le$erait également, et sans llUCUne réserve, par
la: Turquie. Dès qu'une solution pourrà intervenir, la
Turquie puocédera sans délai au·retrait des f(.lrces 11li1~taires

qu'eUe a été contrainte d'envoyer àChy'pre, conforrriément
à ses obligation~ contractuelles. ... . '

Ù9. Je'v,9udrais réitérer que,dan. sapolitique l l'égard du
problème de Chypre, la Turquie continuera, à être guidée
par le seul souci d'encourager par tous les moyen~ une
solution juste et équilibrée et de contribuer fla paix, à la
sécurité et à une" coopération harmonieuse dans notre
f~gion. , '

220. Ce même désir anime là Turquie en.ce qui concerne
les problèmes bilatéraux turco-grecs. us questions relatives
au plateau continental de la merEgée, àla inilitarisation des
îles situées le. long des côtes, turques et à l'utilisation. de
l'espa~ .aérien de.l'Egée~ppellent des solutions urgentes.
Toute. ces" questl(ms ont été r~~mment discutées au sein
du' Conseil·de sécurité, et j'ai eul'occasion de présenter les
vues de.mon gouvernement surchacune d'elles.

221. La militarisation des îles qui ne sontsitlléesqu,'à
quelques milles des côtes turques, en violation flagrante des
traités internationaux, nommément du Traité depaix, signé
à Lausal)lle le 24 ju~et 19.23 et du 1r~té de P8rls de 1957'
régissant le statut'.de ces nes, ,c,onstitue une'men~ce sérieuse
pour la' sécur!té de la Turquie et alimente un clim..t de
méfiance entre les deux pays. Des mesures effectives visant
à la restauration du statut de demilitarisation des îles en
question devraient être adoptées sans'délai.

222. Le désaccord surleplateau continental provient de.la
revendication de souveraineté.exclùsive et demonopole des
pouvoirs dans la mer Egée formulée par la Grace. us
arguments juridiques qu'elle a avancés pour soutenir cette
revendication ne sont pas valables. us concept~ juridiques
en cette matière se trouvent. encore loin d'être bien.défmis,
mais il est évident que laconfiguration dela merEgée, avec
une multitude d'îles, parmi lesquelles un grand nombre se
trouvent à une distance très rappr<x:hée des côtes turques,
nécessitera l'application de critères fondés sur l'équité et
qui. tiendraient pleinement compte .des conditions parti
culières de la mer Egée.

223. Le facteur démographique ne peut pas être ignoré. La
population des milliers d'îles dans la mer Egée ne dé~?asse

pas 300000habitants, tandis que la population dela région
côtière de la Turquie atteint .10 millions.' La. Turquie et la
Grèce sont les seules régions côtières de la mer Egée, quiest
donc une mer commune. Le problème du plateau conti
nental et de sa délimitation dépasse les considérations
purement téchniques et légales et englobe des facteurs
politiques, économiques et de sécurité. La Turquie ne
saurait abandonner ses droits vitaux qui sont liés à la
sauvegarde de l'équilibre général dans cette région.

224. Les récentes décisions du Conseil de sécurité et dela
Cour internationale de Justice viennent confirmer le bien-

217. Un regro~pementinévitable des deux communautés
en deux ZOnes distinctes a eu lieu au cours deces dernières
années. Soixante mille Chypriotes turcs ont' trouvé refuge
dans le nord de l'fie en abandonnant leurs foyers et leurs
propriétés dans le sud. Un mouvement en sens inverse s'est
produit èn ce qui concerne la population grecque du nord
de l'île. Ces mouvements.de populations présentent des .
problèmes difficiles qui ne peuvent être réglés que dans le
cadre d'unesolution d'ensemble.

218. L'intervention turque à Chypre, en juillet 1974,
faisant suite au coup d'Etat contre l'indépendance de l'île,
était pleinement conforme,aux obligations assumées par la
Turquie en vertu du traité garantissant cette indépen
dance'. La Turquie n'a nullement l'intention de maintenir
ses forces à tbypre. Elle a déjà réduit de 12 000 ses
effectifs se trouvant dans l'île. La Turquie n'a aucune
volonté d'imposer une solution; elle n'a pas d'intérêts à
Chypre au-deli del'indépendance del'de, de laprospérité et
de la.scurité de la communauté turque. EUe tient à ceque
Chypre reste à l'~cart d'arrangements stratégiques et ne
devienne pas l'enjeu des politiques des grandes· puissances.

21 S. Je voudrais répéter les cbnsidérations et les, principes
qui guident le Gouvernement ,turc ,dans, sa politique à
l'égard du probl6me de Chypre. tes 'deux communautés se
trouvent engagées dans un processus de négociation. Ce fait
ainsi que les résolutions du Conseil de sécurité exigentque
les deux communautés sOient représentées sur un pied
d'égalité dans tousles forums internationaux où laquestion
de Chypre'estdiscutée., Aux Nations Unies, cette nécessité
doit être respectée dans toute la mesure permise, par les
ligles de procédure. To'~te"action, .foute décision p~rtan,t
atteinte à ~ principe,.~ .Peut.qu'entraver des négociations
et prolonger Je conflit.' '.

216. La situation actuelle 'dans l'îlç a son origine dans le
coup d'Etat militaire auquel a eu recours la Gr6ce en 1974
en vue d'annexer Chypre. La solution future devrait
sauvegarder l'indépendance, l'iqtégrité t~rritt?riale et la
souveraineté de Chypre.' L'Etat de Chypre devrait pouvoir
suivre une politique de non-alignement véritable' qui, dans
l'esprit du Gouvernement turc, correspondrait effective
ment aux intérêts à long terme des deux communautés tout
en contribuant à la p,ix et à la stabilité en Méditerranée
orientale.

se léanee - 28.,tembre 1976" 125------------.-;,_...'...' ...._--_......'"'----...;,.-~ .......--------------,
Il est clab' que les négociations ne pouvaientiitre réaçtivées
que dans le cadre ~'une ÏlOUVëll~ procédure. C'est dans ce
dessein que nousnO\lsso~es'Inis d'accord avec le Mi;nist~e

dei affaires 6trang6res. de Grace sur une 110uveUebase
pNvoyantla reprise du dialogue sans conditions préalables,
afm d'arriver à Un paclqtge df!41 sur tous les
aspects que comporte leproblame de, Chypre. Malheureuse
ment, malgré les efforts inlasSables du Secrétaire:général,
des négociations substantielles'n'ont pu être entamées en
raison des tentatives sans cesse renouvelées de.remettre en
question cet accord, de le ~ider de son contenu véritable ~t
de l'enfreindre. u Secrétaire général, avec une ténacité et
une peœvérance pour ~esquelles nous lui sommes recon
naissants, n'a -néanmoins pas abandonné ses efforts et a
récemment eu des consultations avec les représentants des
deux communautés. '

•
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8 Trait6 deprmtie, siané à Nicosie le 16 ao€it 1960. 9 Traité de paixavec l'Italie, signé à Pub le 10 févJier 1947.
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nouvel ordre économique international moins inéquitable,
et la dution des ptobl6mes critiques d'une extrême
importance pourl'exütence mime del'ensemble de l'huma
nité : leséconomies èIl clftresse, l'épuisement des ressources
natureUet, lacatastrophe écolOlique comme rançon inatten
due du proar61 scientifique et technique. l'accumulation
incontrôll5e des anenaux thermonucléaires, les impasses de
la diplomatie eu 'prd, aUx probl6mes de la détente, Jes
oblilations inter,..tionales nan <1IXécutées. les crimes per
pétrés contre le peu,te chilien Maltyr, victime d'une
dictature _Iuinaire, les intér'ts inventés de toutes pièces
dans l'océan Atlantique ou dans l'océan Indien, la surpo
pulation, la famine et '-appauvrissement culturel.

230. Aujourd'hui, l'humanité doit globalement prendre
des initiatives éclairfes, courageuses, face â tous ces
probl6mes intemationaux réels. Il faut commencer par le
plus $impie, c'est·i-dire par le respect de chaque peuple qui
doit vivre libre dans.un monde voué enprincipe à lapaix.

231. Analysée objectivement, la seconde guerre mondiale
apparaît au pr~mier plan comme Une vigoureuse réplique à
la luerre d'agression imposée par le fasclsme, Sans la
résistance des peuples, ,l'humanité n'aurait pas pu se
débarrasser de la dictature hitlérienne. Les points chauds de
la plan6te en Asie, au Proche-Orient. en Afrique et en
Amérique latine obéissent riaoureusement à cette même
logique. et lalutte armée contre lecolonialisme, l'apartheid,
la domination étrang6re correspond ici à la volonté d'assu
mer le sacrifice ultime, devenu alors indispensable pour
sauver des peuples entiers.

232. Voilà pourquoi la question de savoir si la libération
nationale doit se faire nécessairement par la violence ne
mérite plus d'etre discutée aux Nations Unies, au moins
pour deux raisons fondamentales. D'abord, la violence des
peuples en lutte n'est que la réaction à la première violence
exercée sur ces, peuples par les forces étrangères de
domination et d'exploitation. Ensuite, l'ONU reconnaît
non seulement le droit inaliénable des peuples i\ l'autodéter
mination, à la liberté, à l'indépendance, mais aussi et
surtout la légitimité de la lutte pour la jouissance de ce
droit conformément à notre charte. La lutte armée n'est pas
une basse lutte partisane; elle n'obéit pas à une politique
bitarde et inconséquente que personne n'explique jamais
aux peuples. La lutte armée mobilise l'énergie maximale des
forces acquises au combat libérateur. Elle est la forme
ultime que prend la lutte des classes. L'ONU, un moment,
s'estcabrée devant lanécessité d'une lutte année en, Afrique
australe espérant un dernier retour des racistes sud-africains
à la raison, au bon sens, au remords. Le résultat fut
immédiat: le renforcement du système d'oppression au
point de rendre inefficaces les mesures préconisées par
l'ONU e~ ainsi, discréditer notre organisation. Ce renforce
ment mat~riel et juridique, militaire et culturel du système
d'oppression sud·africain est lui·même le resultat del'inter
vention de la diplomatie europëenne et américaine qui
apporte ainsi à l'Afrique du Sud et à la Rhodésie du Sud

, toute l'lide nécessaire pour faire échec aux initiatives de
l'ONU. Il n'est que de consulter le dernier rapport du
Comité de décolonisation de l'Organisation de l'unité
africaine pour se rendre compte aisément des moyens
perfides utilisés pa~ les alliés de Pretoria et de Salisbury, en
we de renforcer la discrimination raciale et l'exploitation
de l'homme noir en Afrique australe.

228. J'ai éplemcnt pourmission d'exprimer la satisfaction
de mon louvernement pour la mani6re dont le Secrétaire
FMral, M. Kurt Waldheim, sti~quitte de ses hautes et
d'Iicate. obliptions. J'ai déjà eu l'occasion de le lui dire
Ion de sa récente visite off"tcieUe ell République populaire
du Conao. Le plrtl et l'Etat conlol.~s demeurent attentifs
aux efforts que dfploient le Secr'taire Bénéral et ses
'*ninents coUaborateun pour faire des Nations Unies une
institution écout., dynamique, à la hauteur des arands
id.wc de plUt et de lécurité !t)temationales.

229. L'lnnement le plus frappant dans la vie des nations
depuis la seconde petre mondiale et.. le soul6vement du
t6enmonde qui revendique aujourd'hui l'établissement d'un

fonclé,de la ,position de'la TurqUie. Le Conseil de sécurité
n'al''' accepté la th6se pecque, .Ion laquelle les activités
4ettchercheetd'exploration d'un navire turc '.'ivil consti·
t"nt une infraction au droit de souverainflté de la Gr6ce.
lA' Cour int~mationltle cle Justice, Je bisant sur le plan
jUridique,. a rejeté la requfte de la 'Gr6ce demandant des
rn_ures intérimaires en vue de mettre fm aux activités de
recherChe 'et d'exploration cle la part de la Turquie. La

, Turquie a toujours prfeonisé des nélociations entre les
deWtpay's pour, le "atement de ce différend, et la
r'solution 395(1976) du Conseil de sécurité du 25 août
dernier contenait une recommandation dans ce sens. Ence
qui nous concerne, nous sommes toujours prets à des
nélOciations ayant un sens, pourvu que ces négociations ne
soient pa. ombrll'es par des actions unilatérales incom·
patibles avec la résolution du Conseil de sécurité et de
nature i porter atteinte à la confaance mutuelle, sans
IaqueUe aucun dialolue ne pourrait avoir de résultats
positif, et fructueux.

225.' 'En terminant, je voudrais exprimer laconviction que
les d'batsde la trente et uni6me session de l'Assemblée
a4nérale des Nations Unies feront progresser vers des
solutions cOnstructives les questions internationales impor·
tantes qui noUS préoccupent aujourd'hui, dans l'intéret
d'une meilleure entente et d'une collaborztion plus étroite
entre tousles pay. du monde.

226. M. OIENGA (CoDlo): Monsieur le Président, je
voudrais, au début de mon propos, au nom de la délélation
de,la Rél'JUblique populaire du'Congo, rendre hommage à la
mfmoirè du Président Mao Tsétoung, homme de pensée et
d'action, qui a profondément marqué l'histoire de notre
temps. Le deuil du ...and peuple chinoiS ami a été vivement
rellenti et enti6rement partaléparle peuple congolais.

227. Je consid're comme un privil6p et un honneur à la
fois ma premjre apparition devant la plus importante
...mblée délibérative du monde. Mon premier acte est par
cons6quent de transmettre aU Président de cette assemblée,
M. Amerasinghe, les 'fives félicitations du Gouvernement de
mon pays. ,U doit la présidence de notre assemblée à sa
......de expfrièllee des hommes et des affaires du monde, et
c'est d6jl une .....ntie sutnsante pour le suce6s de nos
travaux. Il est nOl1!lal que j'associe à cet hommap son
prfcléceSleur, le Premier Ministre du Luxembourg,
M. Gulon 'lborn. C'est en lrande partie à sa connaissance
approfondie des probl6mes internationaux quenous devons
la qUllité des travaux, de la trenti6me session ordinaire de
l'Assemblée pnérale des Nations Unies.

..",.._-------------------------------...
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233. A un moment où les alliés objectifs de Pretoria et de.
Salisbury étudient activement des voies et moyens pour
imposer une guerre civile en Namibie ,et au Zimbabwe, en
mettant sur pieddesgouvernements fantoches à leurentière.
dévotion, la lutte armée demeure la 'seule issue à .laquelle
doivent recourir énergiquelllènt .les mouvements de libéra
tion en Afrique australe. La conférence au sommet. de Dar
es-Salam, qui s'est tenue dans lecourant du mois, vientune
fois de plus de confirmer. une telle nécessité impérieuse, à
savoir l'intensification de la lutte armée.

234. Comment s'expliquer le comportement de certaines
puissances qui déploient brusquement une activité diplo
matique fébrile en direction des pays africains en, cette
étape importante où la lutte armée est entrée dans sa phase
aiguë en Afrique australe? Les Africains refusent de
négocier leur statut d'homme. C'estpourquoi n011S sommes
convaincus que l'Afrique combattante saura rester vigilante
face aux nombreuses tentatives impérialistes de récupérer le.
terrain perdu. L'Afrique combattante saura se méfier des
conversions tardives, des marques de générosité forcée que
certains impérialistes multiplient maintenant .qu'ils com
mencent à réaliser l'avènement inéluctable de .la. victoire
finale. En Namibie et au Zimbabwe. des .hommes et des
femmes se battent jusqu'au sacrifice de leur vie. Ilsveulent
vivre libres, maîtres de leur présent et de leur avenir. Il est
par conséquent juste et légitime que ces combattants de la
liberté soient pleinement associés à toute discussionconcer..
nant le devenir de leur pays respectif. En termes clairs,
toute velléité de résistance à la mise en place d'un régime de
la majorité au Zimbabwe sera évidemment combattue. En
termes également clairs, si jamais une conférence sur la
Namibie devait avoir lieu, il serait normal qu'une telle
conférence mette en présence la SWAPO et le Gouver
nement sud-africain sous l'égide des Nations Unies. Si la
SWAPO ne participe pas à une telle conférence, celle-ci
serait immédiatement atteinte d'invalidit~.politique. Au
cune nation, si riche et si puissante .soit-elle, ne peut
disposer tranquillement à sa guise du devenir de notre
peuple, (."est là un principe fondamental qui devrait guider
constamment l'action des. Nations Unies.

235. Interrogeons davantage la réalité en la regardant de
plus près. Nous ne pouvons pas croire que c'est par
humenismeou par Ua~ soudain .esprit ·d'équité que certains
se font un devoir de prendre en main, aujourd'11ui plus
qu'hier, le dossier de l'Afrique australe. cet empressement,
volontiers théâtral..est stratégique quantau fond. Drésulte
de la nécessité, pour les puissances im~érialiste&l de sauve
garder leursintérêts, faits de mesquins calculs économiques.
Le Zimbabwe .est le principal producteur-mondial de
chrome et possède d'importantea ressources en cuivre, en
manganèse et en or. Il est, du reste, symptomatique .~ lire,
dans les documents pertinente; des Nations Unies, que près
de la moitié .des investissemonts américains en Afrique se
trouvent bel et bienen Afrique du Sud;

236. Il y a aussi à cet empressement de faux calculs
politiques; il s'agit fondamentalement de sentiments anti
communistes: îe prétendu péril rouge qui succède aujour
dllui au prétendu péril jaune et qui hante un bon nombre
de chancelleries dans le monde, La presse occidentale est
fertile en échos à ce sujet. D'après cette presse, leur échec
au Mozambique et en Angol~ commande désormais aux
pays impérialistes d'établir des bases stlres en Namibie et au

237. Ce comportementanticommuniste 'quiexpliquerait le
racisme .en\J\,frique du Sud mérite d'être [largement· ques-

.tionné... Les- impérialistes savent beaucoup de choses. Ils
savent que. les jours des.régimes. racistes, éolonialistes et
minorit~res sont comptés. Ils savent également que l'indé
pendance de la Namibie et. du, 2;imbabwe .se, posemaln
tenant en termes de mois et. non plus de décennies. Les
impérialistes saventtout cela. Voilàpoul'quoi ils s'ingénient
à imposer des. solutions de dernière heuresoi,t directement,
soit par l'intermédiaire deleurshommes de main. Tous les
dangers.qu'ils peuvent imaginer sont des invention,sdesti
nées à camQufler leurs sordide.s desseins. '

238. Notre propre expérience peut être ,évoquée ici puis
qu'elle.est instructive. Hîer encore, laRépublique PQpu!nire
du Congo était accusée d'être un .foyer de subv.ersion,l~ne

base de pénétration communiste ,en Afrique centrale. La,
vérité est que rAfrique entière, et particuli~rement lespays
voisins du Congo, sait parfaitement .les.intentions de paix,
de concorde et, de fratemité.que notre/pays nourritàl'égard
de chacun d'eux. Le président.Marien Ngouabi l'a maintes
fois proclamé :

"u.République populaire du Congo entend toujours
entretenir de.bons rapl>ortS··de cOQpération avec tous les
pays du monde épris de•paix·et cela par-delà les choix
idéologiques,tf ,

Mais la véritable paixcommence chez soi. Actuellement, au
Congo, il n'existe aucun détenu. politique. Je puis. affirmer
encore que le peuple congolais est.un élément actif de paix
et de coopération dansle monde d'aujourd'hui. LeCongo a
été le premier pays africain à rompre toutes ses relations
avec Israël, en décemhre 1972,c'est-à-dire pratiquement un
an avant la guerre d'octobre 1973. Le président Marien
Ngouabi a été au centre de la normalisation des relations
entre le Zaïre. ~t l'Angola après la grande .victoire du
Movimento Popular de Libertaçao de Angola sur les
mouvements fantoches objectivement alliés au racisme
sud-afri;..ain. Le peuple congolais prerui activement part à la
vie de l'Union douanière des Etats d'Afrique centrale qui
est unedes plus belles expressions de notre .coopération au
niveau 'JOus~tégional. La contribution congolaise à la Confé~ ,
renee des chefs d'Etat d'Afrique centrale et orientale a
toujours été positive. De la même manière, le peuple
congolais entend demeurer un membre efficace. de l'Orga
nisation de l'unité africaine,·du mouvement de non-alignés
et de l'Organisation des Nations Unies qui vientd'accueillir
en son sein un nouveau Membre, les SeycheUes, \Îont nous
saluons chaleureusement l'admission. '

239. Mais .malgré cette coopération interafricaine -et mter
nationale que nous croyons exemplaire, l'impérialisme ne
cesse de multiplier ses attaques contre mon pays, le
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246. De même que l'Occident estime que la sécurité
européenne est liée à la situation qui prévaut en Méditer
ranée, de même les Africains considèrent l'océan Indien
comme une zone de paix. Or, les pays de l'OTAN
conservent aujourd'hui d'importantes forces' navales dans
l'océan Indien. La maîtrise complète des lignes inter
nationales de communication est ainsi assurée. On ne peut
s'attendre qu'à la multiplication de zonesde tension en mer
Rouge, dans l'océan Indien et dans la partie sud de l'Asie.

247. Il y a par-dessus tout la possibilité non exclue pour
les Sud-Africains racistes et fascistes d'utiliser, dans les
prochaines années à venir, contre l'Afrique entière, des
armes atomiques qu'ils pourront fabriquer à partir du
plutonium des réacteurs vendus par certains pays de
l'OTAN. Selon toute vraisemblance, il s'agira de l'emploi
d'armes nucléaires tactiques de différentes puissances, de
quelques kilotonnes à la demi-mégatonne, ne provoquant
que des retombées limitées.

248. Face à tant de forces répressives impérialistes, le
problème de la sécurité des peuples africains demeure le
problème essentiel, et l'ONU ne peut sedessaisir totalement
d'un tel problème. L'ONU doit savoir que le problème de la
sécurité des peuples d'Afrique, dans le présent et dans
l'avenir, est d'une extrême importance pour la vie même de
lacommunauté internationale dans son ensemble.

249. La modernité accroche visiblement les peuples
d'Afrique. Leur attitude devant les choses et devant la vie
est le respect. Avec la modernité et leuressence propre, les
peuples d'Afrique ont tout ce qu'il faut pour contribuer
efficacement au progrès général de l'humanité tout entière :
un continent avec des espaces immenses, des ressources
naturelles pratiquement inépuisables, des, populations
douées de capacités de toutes sortes, enfin une unité
culturelle fondamentale. Mais, au préalable, nous devons
veiller 3 la sécurité militaire despeuples d'Afrique.

250. Les Nations Unies devraient également jouer un rôle
de premier plan dans la prise d'initiatives de paix, en
direction du Sud-Est asiatique. Il s'agit, là aussi, pour notre
organisation, de réaffirmer sa part de responsabilités dans
des problimes décisifs qui touchent à l'existence même de
l'humanité. Le fond du débat est politique, juridique, mais
surtout humain, en ce sens que l'ONU doit admettre en son
sein la grande nation vietnamienne et récuser tout prétexte
susceptible de légitimer une intervention militaire impé
rialiste en Corée. nest clur que l'ONU n'a plu$. le choix.
Son seul devoir est de créer, d'ores et déjà» des conditions
de paix en Corée en exigeant le retrait .immédiat .et
inconditionnel de toutes les troupes étrangères de la partie
méridionale de ce pays. Il est difficile d'être plus explicite
en disant que la réunification de la grande nationcoréenne
ne pourra setéaliser que dans l'indépendance et à l'abri de
tout conditionnement extérieur. A·t-on jamais assez réfléchi
sur. l'échec de l'engagement massif des Etats-Unis d'Amé
rique au Viet Nam? A-t-on jamais médité sur·la victoire
des forces populaires en Angola.? Unpeuple décidé à vivre
libre sort toujours victorieux du massacre au napalm, des

...n..... lOuvent çOmme le cancer de l'Afrique. Une internationale. Notre organisation, à la dimension de son
"'t.netue ...'_c. de troupes consolaises a été signalée au ardeur pour la défense des droits de l'homme, doit
....ra C)Ccid.ntli. Il a été question récemment d'un condamner énergiquement un commerce si barbare qui va
......... d. plusieurs mUliers de soldats cubains dei'Angola depair, du reste, avec la misêredes systèmes racistes.
au'COIIIO. ta "rit' entJ're est quenotre soutien àla cause
du .-pIe sahraoui· découle exclusivement de la volonté
d'observer de façon risoureuse ttde faire~ppliquer de
façon propre le principe sacré de l'autodétermination des
peUp.... Nous IOmmes pour lapaixet la sécuri.té en Afrique
.pt.ntrionale. Enfilll, la vérité indiscutable est que .l'An
"'a, Etat indépendant et souverain,a désormais un
......... rôle l jouer dans la libération inélUctable de la
Namibie. L'An,ala fait di..ectement partie des pays du
Front de par SI position géographique. Dans tout cela, le
pl.. curieux est précisément ce lourdsilence gardé àpropos
de. me"cenai~s rév'lés à la conscience internationale· par
l'historique procis de Louanda.

2..5. Le sionisme et "apartheid sont identiques quant au
fond. Des informations et des. expériences de.tout genre
IOIlt .....~~ment échanaées entre Tel-Aviv et Pretoria.·Ce
commerce d'idées crin\ineUes· n'obéit à aucune morale

240. L'Afrique est aujourd'hui nationaliste. Son· histoire
"'cente te rnume en une énorme résistance contre "e
colonialilme et le néo-.colonialisme. Ce que l'Afrique
......n.e comme patrimoine culturel,énergiemotale e\
force économique, estoonsidérable. L'Afrique possède
d'immense. atouts pour devenir un acteur moderne du tiers
modde dan. le monde en mouvement. Le destin du monde
nouveau ne peut s'acçOmmoder.des idées d'un Hegel sur
l'Afrique. Au demeurant, la faiblesse immédiate des nazis,
pour citer un exemple vérifiable, a été de déclarer le r
de l'humanit' sous-humaine.

241. Au.hon, l'Afrique est surtout d~crite en termes
d'.id. matérieUe, scientifique et technologique. C'est exact.
"lis, au.dans, le problime de la .curit~ des peuples
afriçain. est le probl~me central, et la communauté inter
nationale, avec toute la force de sa conscience, ne peut
iporer que l'Afrique· est aujourd'hui en m'me temps la
zone la plus convoitie, et la plus nêvralgique du monde. Ce
probl6me est réellement fondamental, puisque lié directe·
mentlia survie despeuples d'Afrique.

2..2. La peuples africains sont aujourd'hui pris en te
naUle. parle Nord et le Suddu continent.

2..3. Depuis plusieurs années, l'Etat expansionniste
cl'....... a créé et maintenu une situation de conflit dans le
nord cie 1'.Afrique. Nos prises de position antérieures restent
end'mnent valables, i savoir la condamnation sans équi
voque de l'expansionnisme israélim lit le rétablissement
dan••• droits du pe~le palestinien. La délégation congo
la. ne peut qu'appuyer fennement toutes les initiatives
priIe. en ce lenspar lesNations Unies.

2~. La douleur africaine que rév~le la partie australe du
continent est sous-tendue, aiguillonnée, attisée par une
....trueuse collusion des autorités· sioniste$av~c les
raciates et fascistes sud·africains. Le manige discriminAtoire,
animf par la peur, obéit désormais â une vitesse effrénée,
liquidant froidement chaque jour desdizaines, des centaines
cI'hommes. de femmes et d'enfltl~s, .les martyrs africains de
SoMto, Alexandra et Kimberley.

•
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bombardements·au phosphore et autres inventions infer
nales de la guerre moderne.

251. L'opinion publique mondiale est depuis peu très
attentive àunproblème immense qui affectedirectement sa
manière d'envisager l'avenir" immédiat de la communauté
internationale. Il s'agit du processus d'instauration d'un
nouvel .ordre économique international appelé à remédier
au système'économique actuel basé de toute évidence, sur
l'exploitation du tiers monde par les pays capitalistes. Ace
propos, ona parlé très maladroitement des surenchères ~~

tiers monde. La guerre du pétrole n'a pas toujours ete
comprise comme un événement caractéristique des temps
modernes; .En tout cas, l'enseignement immédiat que l'on
peut en tirer est que, désormais, les arbitres de l'ordre
international peuvent. être plus nombreux qu'on le pense
habituellement, non sans arrogance. Il est évident que le
progfès .économique et social des civilisations industrielles
de t hémisphère nord s'appuie sur les Etats du tiers monde,
riches en produits de base et en énergie. Or, ces pays du
tiers monde sont des pays dominés, tributaires des aléas et
hasards des' cartels de l'Occidentl. Le problème d'un nouvel
ordre économique couve par conséquent un conflit plané
taire entre les dominants et les dominés: ceux-ci pauvres,
exploités, ceux-là riches de la pauvreté desexploités.

252. Il est permis de SI,' féliciter des initiatives heureuses
déjà prises par lesNations Unies, sousl'impulsion énergique
du mouvement des non-àlignés, Mais ·les Nations Unies
doivent s'employer à mettre au point, avec le concours de la
grande majorité des Membres, des méthodes d'approche
plus dynamiques du problème. Le tiers monde a davantage
besoin aujourd'hui d'un système plus équitable de rémuné
ration des matières premières que d'une assistance qui
devient 'chaque jour plus aléatoire. L'examen approfondi de
ce problème d'un nouvel ordreéconomique international ne
s'écarte nullement des nobles idti! ' l X de notre organisation,
dont la mission première est précisément de consacrer
l'égalité de toutes les nations, grandes et petites,et de faire
régner, dans toute la mesure du possible, la \?aix et la
sécurité dans l'ensemble du monde.

253. Or, voici l'occasion d'évoquer â notre tour l'institu
tion. anachronique du droit de veto. Je crois même
nécessaired'insÎster sur ce point. Le caractère inamovible et
irrévocable du droit de veto suppose du moins que les
membres permanents du Conseil de sécurité qui se sont
attribués.ce droit ont assez de sagesse pour garantir la paix
et la sécurité dans lemonde. Or, il n'en est rien et l'histoire
abonde en témoignages pertinents. Trois membres perma
nents occidentaux, n'ont pu individuellement empêcher les
guerres d'Indochine et du Viet Nam. Ces mêmes membres
entretiennent parfois très ouvertement l'insécurité absolue
que représentent l'apartheid et les régimes illégaux en
Afrique australe. L'année dernière, la grande nation vietna
mienne a été écartée de l'ONU en raison de l'exercice abusif
du droit de veto par l'un des. détenteurs de ce drolt.On.se
rappelle aussi que l'admission de la République populaire de
Chine. est restée longtemps bloquée par un double veto. Le
statut de l'Afrique du Sud au sein des Nations .Unies ne
tient plus qu'au droit de vetode troismembres permanents
occidentaux du-Conseil de sécurité. La délégation congo
laise' trouve révoltant et scandaleux qu'un payssouverain et
indépendant, .nommément la .République populaire d'An
gola,par ailleurs membre de l'Organisation de l'unité

africaine et du mouvement des non-alignés, n'ait pas été
jusqu'ici admis aux Nations Unies.

254. Ces faits appellent quelques observations. Tout
d'abord, le droit de veto apparaît comme un arrangement
mutuel, c'est-à-dire un droit que certaines puissances se sont
malicieusement octroyé afin de garder la mainmise sur·la
direction des affaires du monde. Il y a là une nette volonté
de dirigisme dans une assemblée internationale vouée à la
paix. Le droit de veto signifie que la, poursuite, et là
réalisation des objectifs de paix et de sécurité interna
tionales n'incombent pas de la même manière à tous les
Membres de l'ONU, ce qui est en contradiction flagrante
avec la Charte de l'Organisation. Ensuite, I'Irrévocabilité du
'rott de veto entretient un danger potentiel pour l'univer

salité des Nations Unies, en mettant gravement en cause les
principes d'égalité et de scuverameté' de. toutes lesnations
Membres, grandes et petites. Au sein de l'ONU, le droit de
chaque nation se limite à un siège et à unevoix,quelles que
soient son importance géographique et démographique, sa
puissance économique et sa suprématie mUitaire. Enfin, le
droit de veto est aujourd'hui purement et simplement
anachronique: il obscurcit dangereusement l'histoire de
l'ONU et compromet sonélanvers l'universalité.

255. Néanmoins, ne perdons pas de vuele rôlejoué par les
Nations Unies en ce qui concerne .le maintien de la paix
dans plusieurs parties du monde, avec des résultats plusou
moins satisfaisants.

256. Avant de conclure, ii y a lieu de reconnaître
l'avantage de l'assistance multilatérale accordée par l'Orga~

nisation des Nations Unies aux pays du tiers monde. 'À cet
égard, la délégation congolaise apprécie à sa juste mesure
toute la valeur des interventions du système des Nations
Unies dans lesdifférents domaines desentreprises d'Etat, de
la planification financière, de la mise en' valeur des
ressources pélagiques côtières, d'l développement rural; du
commerce extérieur et du réalignement du chemin de fer
Congo-Océan. Il est vivement souhaitable que cette action
économique et humanitaire se poursuive et s'intensifie dans
l'avenir.

257. Parmi les nombreux problèmes brûlants du monde
actuel et futur, nous nous sommes volontairementappe
santis sur la nécessité et l'intensification de la lutte armée
en Afrique australe, qUPjtion inséparable du dossier AfriqUe
du Sud, dossier lui-même lié à l'urgent problème de la
sécurité des peuples d'Afrique. Le problème est posé dans
ses moindres détails. Une action majeure doit être entre
prise. L'organisation nouvelle d'un monde planétaire, au
quel nous aspirons tous, exige au préalable le règlement
totalde cet immense problème international.

258. Le délai fixé par l'Organisation des Nations Unies à
l'Afrique du Sudpour la décolonisation de la Namibie vient
d'expirer il y a près d'un mois. Ce' que nous attendons
désormais de notre organisation, c'est une action immédiate
et énergique en vue de mettre définitivement fin à
1" .•mexion et à l'occupation illégale d'un territoire relevant
, octement de sa responsabilité.

259. L'ONU doit prononcer immédiatement la déchéance
de l'occupation de fait de la NaMibie par l'Afrique du Sud.
Ni les pouvoirs, ni les moyens ne manquent pour ce faire. !

L_

.=~=L i



130 AMem1ll......e -T..te et uniè_"'n - Sélncea plénièreJ

" ..' ..

268. Toutes les décisions et résolutions ont été scanda
leusement bafouées par la Turquie.: en menantsesactivités
à Chypre, c'est bien à une violation de celles-ci qu'elle s'est
livrée. Comme je l'ai déjà. dit, je demande à l'Assemblée
générale que des mesures solen t prises pour les mettre en
oeuvre. Telle est la sltuatlonâ laquelle la Turquie, Etat
Membre de l'ONU, doit faire face. Le Ministre des affaires

266. Néanmoins, le Ministre des affaires étrangères de la
Turquie, ici même aujourd'hui, parlant de la situation au
Moyen-Orient, n'a pas hésité à dire que les principes
fondamentaux de la politique étrangère de la Turquie
amènent la Turquie à. s'opposer à toute acquisition de
territoire par la force. Mais l'occupation militaire et
l'acquisition ne sont pas assez lorsqu'il s'agit de Chypre.
L'occupation de 40 p. 100 du territoire de Chypre n'a pas
suffi à la Turquie. La Turquie a eu recours à une odieuse
pratique de discrimination raciale en expulsant la majorité
chypriote grecque de la zone qui regroupe 80 p. 100 de la
population autochtone. Plus de 200 000 personnes, c'est-à
dire le tiers de la population de l'fie, sont ainsi devenues
réfugiés.
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267. Mais cela n'est pas tout. Ce qui est pis encore, c'est
la pratique éhontée qui sepoursuit en ce momentmême, la
colonisation des zones envahies au moyen de populations
turques venues occuper par dizaines de milliers les foyers
ancestraux destéfugiés et s'emparer de leurs biens; le but
étant de modifier par laforce la structuredémographique et
la nature de cette île historique. Ce crime international,
crime sans précédent dans les annales des Nations Unies, a
été examiné dans les résolutions 3212(XXIX) et
3395 (XXX) de l'Assemblée générale ainsi que dans la
résolution 365 (1974) du Conseil de sécurité, qui a conféré
une force obligatoire à la résolution 3212 (XXIX) de
l'Assemblée générale•. Ces résolutions demandent le retrait
sans retard des troupes étrangères de Chypre, l'arrêt de
toute intervention étrangère et le retour des réfugiés dans
leurs foyers. Or, les réfugiés non seulement ne sont. pas
rentrés chezeux,mais, au contraire, leur nombre ne cesse de
croître à cause de l'expulsion qui sepoursuità ce jour. A ce
sujet, les diverses .lettres.que j'ai adressées au Secrétaire
général, cette année, 'donnant des détails et les noms des
personnes expulsées, sont ici, elles n'ont pas été contestées
et peuvent être consultées par qui le voudra. Le chiffre de
200 000 doit maintenant être dépassé, mais je ne sais de
combien.

265. Cette invasion et cette occupation à caractère agressif
se poursuivent deux ansaprès que la première résolution de
l'Assemblée générale a été adoptée {résolution
3212(XXIX)]. Cet état de choses se poursuit en violation
flagrante de la Charte des Nations 'Unies, des diverses
résolutions adoptées sur la question à la fois à l'Assemblée
générale et au Consellde sécurité. Ces résolutions, à ce jour,
ne sont nullement mises en.application et au cours de ces
deux dernières années, la Turquie s'est livrée à desactes de
force et a pratiquéla politique des faits accomplis dans l'fie;
elle s'est également livrée à toute une série d'actes arbi
traires en violation flagrante du droit international, cher
chant par là à consolider son emprise territoriale sur
Chypre.

Cette.déchéance prononcée, l'ONU continuera de soutenir République de Chypre, qui est un Memere
la·SWAPO, de l'aider danssesresponsabilités nationales. La Unies.
SWAPO est It, représentant authentique des intérêts légi
times du peuple nam!bien-,Quant au peuple du Zimbabwe,
il ne lIunaitcroupirdavantage dans uneoppression séculaire
ImpoYe par une minorité cynique. Le Zimbabwe doit être
aouverné par les représentaltts de la majorité du peuple,
co....onnément au principe du suffrage universel. La lutte
des peuples de la Namibie et du Zimbabwe est indissociable
de ceDe que mène le peuple d'Afrique du Sud. Les
~v'nernents· sanglants de Soweto doivent être sais~s dans
leur vrai contexte, celui de la vaste et irréversible lutte de
Ubération nationale en Afrique australe.

.2~. L'ONU doit désormais parler en termes de sup
pression de l'apartheid et non d'assouplissement d'un
syst6mequi repose tout entier sur le génocide noir.
L'aptlrtheid et ses alliés risquentd'entraîner l'Afrique et le
monde dans le chaos. Le danger est réel. La recherche
sÇientifique et technique en Afrique du Sudest totalement
orient6e vers l'action..militariste. Toutefois, la structure
"obale de paix dans le monde est encore possible et
l'humanité .peut accéder à des formes eupëneures de
socialiSation. Ilnousfaut pour cela.faire en sorte que toutes
les profondes mutations actuelles et potentielles inter
viennenttoujoursen faVeur de l;humanité tout entière.

26l: 'Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): Nous
venol1$ d'entendre le dernier orateur pour cet après-midi,
maïS les représentants de Grèce et de Chypre ont demandé
defaire usa8e de leur droit de réponse. Vous vous
souviendrez. que l'Assemblée, à sa 4e séance plénière, a
décidé que les déclarations, dans l'exercice du droit de
l'ê.ponse, devraient être limitées à 10 minutes.

262.M. PAPOULIAS (Glice) {interprétation de l'an
,ltlil/ : Etant donné que mon ministre des affaires étran
pres vaprendre laparole après demain, il aura l'occasion de
dcmner la réponse appropriée àla .déclaration qui a été faite
a1)jourd'hui devantl'Assemblée générale par le Ministre des
affalres étranaères de la Turquie. Nous avons relevé avec un
protord regret que· cette déclaration contient une série
d'in'Xlctitudes et de faits dénaturés en ce qui concerne
aussi bien la question de Chypre que l~situation dans la
mer Elfe. Tout en les repoussant, je ne veuxpasà ce stade
~ler plus loin, réservant le droit de la délégation grecque
cl'exercer sondroit en temps opportun.

263. M. ROSSIDES (Chypre) {interprétation de l'an
6laûj r Mon ministre des affaires étrangères, prenantpart à
la. discUSSion générale, sans aucun doute, répondra aux
allusions qui ont été faites par le Mirûstre· des.affaires
étranpres de la Turquie sur le problème de Chypre.
Entre-temps, Monsieur le Président, permettez-moi de
pader de certaines inexactitudes fondamentales relevées
dans ladite déclaration qui donnent un. tableau erroné de
toute la situation,à dire le moins.

264. Le problame de Chypre, qui estune question figurant
à l'ordre du jour de l'Assemblêe générale cette année, ne
porte pu sur un différend·entre les Chypriotes.grecs et
turcs. La question est en fait la non-exêeunon des réso
lutions.ete l'Assembléeaénérale quant au fond. du problème,
â savoir l'agression, l'invasion double,l'occupation militaire
par lès forcea turques d'une.grande partiedu territoire de la
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La séance est levée à 19 h 40.

269. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): Je
donne la parole au représentant de la Turquie dans
l'exercice de son droitde réponse.

étrangères de la Turquie, dans sa déclaration, a gardé un étrangères aurait formulé quelques inexactitudes. Mais il
silence éloquent sur tout cet aspect dp problème qui enest s'est bien gardé de préciser ces inexactitudes et je ne suis
pourtantle fond même. donc pas en mesure de lui répondre. Pour ce qui est de

l'ambassadeur Rossides, il a fait un discours tellement long
qu'il a en quelque sorteempiété sur ce que sonministre des
affairés étrangères aura à dire et si je dois réagirà cette
déclaration, je préfère attendre que son ministre parle.
Donc, à ce stade, tout ce que je puis faire, c'est constater
l'impatience du représentant permanent de la Grèce et de
M. Rossides, avant que leurs ministres des affaires étran
gères ne viennent prendre laparole ici.

270. M. TÛRKMEN (Turquie) {interprétation de t'an
glais] : Je voudrais brièvement parler de l'intervention du
représentant de la Grèce et de celle de l'ambassadeur
Rossides. Le représentant de la Grèce a dit quecertains faits
ont été dénaturés et que mon ministre des affaires
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